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Cette fin d’année 2016, marque la fin de la dernière 
tranche des travaux de l’Espace Valladon.
En début d’année, il nous restera les plantations, le 
gazon et installer le mobilier urbain.
Il aura fallu six bonnes années pour réaliser l’ensemble 
de cet espace, de belles perspectives pour l’avenir, 
tant sur la vie associative, familiale, culturelle et 
touristique.

Lotissement La Prairie : les Euréliales, résidence pour 
seniors, les travaux sont bientot terminés. La livraison
des six maisons est prévue fin février.

Pour 2017, nous allons nous concentrer sur le 
démarrage des travaux de deux réalisations majeures 
:
rénovation du centre bourg et maison de santé.

Les subventions obtenues sur 2016 sont insuffisantes. Dès janvier, il faudra relancer et convaincre de 
l’interêt majeur de ces investissements essentiels pour l’avenir de la Bazoche.
Nous allons solliciter l’appui financier de l’état, la région, le département et de notre nouvelle 
communauté de communes (fonds de concours). Sans leurs aides, le recours à l’emprunt serait trop 
important à supporter pour notre commune.
Nos élus décideurs, quelque soient leurs étiquettes politiques, sont tous d’accord, qu’il faut maintenir 
la vitalité de la ruralité. Je leur fais confiance et pourtant la désertification est réelle, elle est en train 
de vider nos villages. Ce n’est pas souhaitable pour l’équilibre de notre territoire.
Pour nos centres bourgs, il est important de maintenir l’emploi, le commerce, l’artisanat, les 
professionnels de santé, les services, les équipements indispensables au quotidien. 

Notre CdC du Perche-Gouet (11.500 habitants) créée en 2005, regroupant seize communes autour 
de la ville centre de Brou. La Bazoche y avait trouvé toute sa place, celle-ci a permis de moderniser 
notre école et de construire deux classes de périscolaires (bien utile aux parents qui travaillent, il 
permet de déposer les enfants le matin avant l’ouverture de l’école et les récupérer le soir au retour 
du travail).
Sur des investissements structurants, tel que les écoles, les CdC sont en mesure de capter des subventions 
de 80% sur les dépenses. Individuellement, nous n’aurions pas dépassé 40%.

Malheureusement notre CdC sera dissoute au 31 décembre 2016. La loi *NOTRe* aurai permis 
qu’elle reste en l’état, mais six communes ont décidé de se retirer : Mottereau et Montigny-le-Chartif 
avec Illiers, Frazé avec Thiron, Luigny, les Autels-Villevillon et Chapelle-Royale avec Nogent-Le-
Rotrou. Notre commune a décidé de faire le choix de rester unie dans le noyau des dix communes 
qui représente 80% de la population (9.000 habitants) et d’avoir un poids significatif sur le choix des 
investissements de la future grande CdC, regroupant les Trois Rivières, Plaines et Vallées Dunoises, le 
Dunois et les dix communes du Perche-Gouet (42.000 habitants). 

Sachez que nous saurons faire entendre notre voix. Je remercie le conseil municipal pour son 
engagement, sa disponibilité et sa volonté à agir.
Je remercie sincèrement toutes celles et tous ceux, qui chacun à leur titre ont permis d’assurer le 
service à la personne, d’animer et de faire vivre notre commune.

Pour l’année 2017, l’équipe municipale et moi-même 
vous présentent leurs meilleurs voeux.

                                                                                          Jean-Paul Boudet
nb : CdC = Communauté de Communes 
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Les réalisations

Un peu plus de six mois auront donc été nécessaires pour réaliser cette 3e et dernière tranche de 
travaux. Un vaste chantier certes, mais au final une réalisation qui prend tout son sens dans sa 
pertinence et sa complémentarité.

L’élément phare de cette dernière tranche de travaux est sans conteste LA HALLE CHAMPÊTRE.  
La restructuration de l’ancien bâtiment des services techniques permettra désormais d’offrir une 
très grande polyvalence dans l’utilisation de cette nouvelle construction. En fonction des saisons, 
diverses manifestations de toute nature trouveront là un cadre adapté à leur bon déroulement. 
Dans la partie située à l’ouest de la halle, deux locaux ont trouvé place. Ils pourront ainsi être 
utilisés pour ranger le matériel nécessaire au bon fonctionnement du site. 

Aménagement de l’Espace E. Valladon
POINT FINAL !
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Les réalisations

Nous évoquions dans ces pages l’année dernière, l’attachement de notre commune à sa 
culture locale et plus particulièrement ce rendez-vous incontournable que représente la foire 
de la St-Martin pour tous les amateurs et éleveurs de chevaux percherons. Simple clin d’œil 
au passé pour certains, tradition pour d’autres, toujours est-il qu’elle fait bien partie de notre 
patrimoine local, même si la gent équine est moins présente aujourd’hui sur notre territoire.

Ce bel et noble animal suscite toujours autant d’intérêt de la part de nos concitoyens et même 
un regain de popularité grâce à ses nouvelles utilisations. La foire aux poulains perdurera 
donc sur le site, avec le concours de modèle et allure qui lui est attaché. Comme cela avait 
été évoqué, des aménagements propres à l’organisation de cette manifestation et des futures 
possibilités d’accueil de l’hébergement de loisirs ont également été aménagés. 
Ces boxes constituent également un équipement indispensable pour les randonneurs à cheval 
désireux de faire une halte sur notre commune. 
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Les réalisations

Des aménagements paysagers et des plantations seront très prochainement réalisés sur les espaces 
concernés. 
Une rangée d’arbres à haute tige sera plantée en fond de jardin, côté nord à proximité des jeux. 
Une ligne d’arbustes sera installée entre les candélabres, la plantation d’une haie en limite de 
propriété est également prévue. Bosquets et engazonnement viendront compléter l’ensemble pour 
structurer le jardin.  L’installation de tables et de bancs à proximité des jeux sera réalisée en même 
temps que les espaces verts.
La Municipalité avait promis la création d’un jardin pour les enfants et l’implantation d’une aire de jeux 
pour les petits, c’est maintenant une réalité ! Côté jeux, les adultes ne sont pas oubliés non plus, les 
amateurs de boules ont à leur disposition 3 terrains pour s’adonner à leur loisir. On notera également 
la présence de toilettes publiques à proximité immédiate.
10 nouveaux candélabres en parfaite cohérence avec l’existant ont été installés pour l’éclairage 
du site et des cheminements piétonniers. Pour être complet, ajoutons encore la réalisation de deux 
rangées de places de stationnement pour satisfaire les besoins des utilisateurs du site. 

Les équipements, les aménagements de cette dernière tranche de travaux viennent indéniablement 
conforter les  travaux réalisés précédemment sur cet espace chargé d’histoire locale. Lieu de vie 
par excellence, (le site abritait une ancienne école libre), il retrouve ainsi toutes les ressources 
nécessaires propres à lui assurer la prospérité en termes de fréquentation et constituera très rapi-
dement, n’en doutons pas, un espace de vie privilégié par tous nos concitoyens.
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Hébergement - Tarif

LA MARQUE TOURISME ET HANDICAP POUR L’ÉTAPE PERCHERONNE.
Une réponse à la demande des personnes en situation de handicap 

qui veulent pouvoir choisir leurs vacances et leurs loisirs en toute liberté…

Un excellent rapport qualité/prix à découvrir au plus vite !
Linge de lit et de toilette compris dans le tarif

Plus d’infos, plus de photos, contact : www.letapepercheronne.com

PRIX DE LA NUITÉE
7 Chambres 

1-2 personnes
1 Chambre 

3-4 personnes
Dortoir 
8 lits

L’hébergement complet 
26 personnes

TOTAL 56,00 € 76,00 € 190,00 € 625,00 €

Acompte 30 
% 16,80 € 22,80 € 57,00 € 187,50 €

SOLDE 39,20 € 53,20 € 133,00 € 437,50 €

Chèque de 
caution 60,00 € 90,00 € 240,00 € 780,00 €

L’HÉBERGEMENT COMPLET
2 nuits 3 nuits 4 nuits 5 nuits 6 nuits 7 nuits

1.222,00 € 1.794,00 € 2.340,00 € 2.925,00 € 3.510,00 € 4.095,00 €

L’Étape
Percheronne

Les chemins 
Communaux

Comme chaque année, les chemins les plus 
dégradés ont fait l’objet d’un programme 
de travaux. Pour l’année 2016, sont concer-
nés, les chemins donnant accès à La Clacau-
dière, La Haie Neuve, et la Rivière pour ne 
citer que les principaux.
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Vous retrouverez très prochainement toutes ces informations 
sur un panneau installé sur la place du marché.
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Les réalisations

La Boucle à Vélo
Maintenant une réalité  ! Comme nous l’avions évoqué l’année dernière, la boucle à vélo 
est devenue fonctionnelle. Elle porte le n°15, s’appelle « Sur les Terres de Guillaume Gouet » et me-
sure 36,5 Km.  A découvrir au plus vite…
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Les réalisations

Gérard Legret
Améliorer notre cadre de vie avec des compositions florales…
notre commune s’est engagée depuis plusieurs années dans une 
démarche qui vise à la fois l’embellissement de la commune sans 
impacter de manière significative le budget communal. La consé-
quence positive du fleurissement induit une qualité de relation 
avec nos concitoyens presque toujours consensuelle, et veiller à 
une juste répartition des aménagements afin de faire bénéficier 
chaque quartier de l’embellissement relève aussi du bon sens. La 
municipalité souhaite ainsi apporter chaque année un enjolive-
ment supplémentaire dans ce domaine. Bien sûr, le fleurissement 
n’est qu’une composante d’un ensemble environnemental. Il reste 
néanmoins le signal fort de l’attention que l’on donne aux es-
paces publics, et reste très perceptible par le public ou l’habitant.

Fleurissement de la commune
Un nouveau visage pour l’avenue de Verdun et la rue de 
la Guinette.
Les alignements d’arbres de l’avenue de Verdun et de 
la rue de la Guinette ont fait place à de nouveaux amé-
nagements, plus en adéquation avec les aspirations des 
riverains et des usagers. Les travaux réalisés ont permis 
de conjuguer l’usage du trottoir pour les promeneurs, le 
stationnement des véhicules, tout en conservant un es-
pace paysager.
17 bacs de rue plantés d’arbustes et de fleurs ont donc 
été installés. Les arbustes choisis sont tous à feuillage per-
sistant (Laurier du Portugal et Laurier tin) et  les plantes 
sont toutes de catégories vivaces. 
L’ensemble a besoin d’encore un peu de temps, avant 
que nous puissions juger de l’effet désiré. Un peu de pa-
tience !

LE MOT DE

DE NOUVELLES 
JARDINIÈRES

Le pas est franchi  ! Dans l’attente des futurs tra-
vaux de l’opération « cœur de village »,  la muni-
cipalité a fait le choix d’installer des jardinières en 
centre-ville. Félicitations aux jardiniers des services 
techniques pour la magnificence de l’ensemble.
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10 rue du 19 mars 1962 
28330 LA BAZOCHE-GOUET 

 

 02 37 49 35 81 

Charpente - Couverture 

Zinguerie - Traitement de couverture 

MENUISERIE
CLOUET

FENÊTRES BOIS, PVC, ALU
FABRICATION SUR MESURE,

MEUBLES, DRESSINGS, ESCALIERS,
PARQUET TRADITIONNEL,

PORTES DE GARAGE, VOLETS...
Atelier : rue de la Pommellerie  

LA BAZOCHE-GOUET

menuiserie.clouet.vivet@outlook.fr

06 43 31 01 85
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Joël Champion
LE MOT DE

L’année 2016 fut très chargée pour les agents 
des services techniques. Au début de l’année il 
a fallu  débarrasser les anciens ateliers commu-
naux rue des fossés pour le début des travaux 
de réhabilitation de la halle. Leur participation 
fut également requise pour divers travaux sur 
le site. En matière d’embellissement, l’avenue 
de Verdun, et la rue de la Guinette, ont subi 
un bon lifting, avec la mise en place de dix-
sept bacs de rue, et de quatre jardinières rue 
du Général Leclerc. Tous les jours, les services 
techniques sont à pied-d‘œuvre, la tâche est im-
portante, il en va de l’image de notre village. 
Qu’ils soient remerciés pour leur investissement.

Il  porte  un  nom !
Familièrement appelé le chemin  de la SCAEL, le Conseil Muni-
cipal a choisi de lui donner pour nom : chemin de la Forêt
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Esquisse non contractuelle de ce que pourrait être le bâtiment neuf sur 
cour

Une résidence pour  
les professionnels de santé

Les Projets 2017

OSTEOPATHE EXCLUSIVE
M a r i n e  B O U TAU D

Diplômée de l’institut Dauphine d’ostéopathie de Paris
Consultation sur RDV

10, route d’Authon - LA BAZOCHE-GOUET
Tél : 06 07 47 10 12

SOPHROLOGIE – M. OUZELET
10, route d’Authon – LA BAZOCHE-GOUET

Consultation sur RDV – Tél : 06 42 87 95 37
---------------------------------------------------------

« L’apprentissage puis la pratique de la relaxation, à tra-
vers l’écoute du corps, dénoue naturellement certains 
états psychocorporels (mental/émotion/corps), en per-
mettant une « réorganisation » de notre état émotionnel. 
Elle représente un excellent moyen d’épanouissement et 
de formation personnel. Sophrologue depuis 1995, in-
tervenant en relations humaines, j’interviens aussi sur les 
secteurs socio-éducatifs, de la formation et de l’insertion 
professionnelle, dans des domaines comme : la gestion de 
stress, l’analyse de pratiques, les situations de conflit ou en-
core la médiation familiale ou professionnelle. »
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Les Projets 2017

Mise en conformité du réseau 
d’assainissement collectif

Comme nous l’avons déjà évoqué, il est 
indispensable de mettre en conformité 
notre réseau d’assainissement collectif. 
Le diagnostic final du réseau d’assainisse-
ment réalisé par le bureau d’études IRH 
avait permis voici quelques années de 
mieux comprendre le fonctionnement du 
réseau, ses dysfonctionnements également 
et de définir un programme de travaux en 
ciblant les priorités. Il devient donc urgent 
de mettre en œuvre une première tranche 
de travaux pour se conformer bien sûr à 
la réglementation, mais également assurer 
le bon fonctionnement de notre unité de 
traitement des eaux usées. Le début de ces 
travaux est prévu pour la fin de l’année. 

Comice agricole 2017

De mémoire d’habitants, jamais la commune 
n’avait accueilli cette belle manifestation qui 
rassemble en une grande fête l’ensemble 
des professionnels du monde agricole. Ce 
comice nécessitant beaucoup de préparatifs,  

la municipalité  souhaite la participation la plus large 
possible de tous les habitants qui veulent bien s’impli-
quer à la réussite de cette grande manifestation. Et 
déjà, les volontaires ne manquent pas ! 
Cinq groupes viennent d’être formés pour décorer la 
commune. Les idées ne manquent pas non plus… il 
reste à se mettre au travail. Gageons que tous ces 
bénévoles feront le maximum pour que cette grande 
fête soit une réussite.

DEUX DATES  
A RETENIR !  

LES 24 ET 25 JUIN 
PROCHAIN… 
POUR LA COMMUNE 

C’EST ÉVIDEMMENT UNE PREMIÈRE !
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Page Financière compte administratif

Total des recettes : 1 056 241,38 €

BUDGET DE LA COMMUNE - SECTION DE FONCTIONNEMENT
RECETTES DÉPENSES

Soit un excédent de : 284 053,59 €

Total des dépenses : 772 187,79 €

SITUATION FINANCIÈRE
Au 31 décembre 2016, le montant du capital restant dû concernant les emprunts réalisés sur le budget 
communal sera de 399 128,24 €, soit un endettement moyen de 320,33 € par habitant.

RÉALISATIONS 2016

DÉPENSES COÛT T.T.C. SUBVENTIONS REMBOURSEMENT  
TVA

MONTANT A LA 
CHARGE DE LA  

COMMUNE

ACQUISITIONS
SERVICES TECHNIQUES 
* Voiture Citroën Berlingo 
* Perceuse percussion 
* Serre

 
7.566,00 € 

250,18 € 
€1.602,18 € 

 
1.228,66 € 

41,04 € 
262,82 €

 
6.337,34 € 

209,14 €  
1.339,36 €

SECRETARIAT MAIRIE 
* Ordinateur 1.072,80 € 447,00 € 175,98 € 449,82 € 

SALLES POLYVALENTES ESPACE VAL-
LADON
* 8 tables pliantes
* Cimaises et crochets pour expositions
* Point d’accès wifi

 
2.084,88 €

504,58 €
396,00 €

868,70 €

148,00 €

342,00 €
82,77 €
64,96 €

874,18 €
421,81 €
183,04 € 

SALLE DES FÊTES
* Micro 349,00 € 57,25 € 291,75 € 

ACHAT TERRAINS Terrains Aubry entre la route 
d’Authon et la rue du Général de Gaulle

9.677,33 € 271,38 € 9.405,95 €

INSTALLATIONS DE VOIRIE
* 2 barrières basculantes en pin traité, 12 
poteaux et 32 lisses
* 2 barrières province boule
* 4 jardinières (rue du Général Leclerc)

1.414,84 €
320,26 €

6.806,40 €

589,52 €
133,44 €
512,18 €

232,09 €
52,54 €

1.116,52 €

593,23 €
134,28 €

5.177,70 €

ACHAT MOBILIER URBAIN
* 1 table pique-nique
* 1 poubelle
* 4 bancs

641,66 €
400,90 €

1.944,58 €

267,36 €
167,04 €
810,24 €

105,26 €
65,76 €

318,99 €

269,04 €
168,10 €
815,35 €

ACHAT MOBILIER POUR LES ABORDS DE LA 
HALLE
* 3 râteliers à vélos
* 2 tables pique-nique
* 4 bancs
* 2 poubelles

940,03 €
1.283,33 €
1.460,74 €

843,26 €

70,74 €
534,72 €
119,92 €
63,46 €

154,20 €
210,52 €
239,62 €
138,33 €

715,09 €
538,09 €

1.101,20 €
641,47 €

CONCEPTION ET IMPRESSION PLAN DE LA COM-
MUNE

1.610,40 € 264,17 € 1.346,23 €

HEBERGEMENT DE LOISIRS
* Barbecue
* Étagère de salle de bain
* 2 parasols
* Meuble présentoir
* Sèche-linge

864,00 €
79,99 €

478,40 €
226,66 €
479,90 €

65,02 €
33,33 €

199,34 €

141,73 €
13,12 €
78,48 €
37,18 €

78,72 €

657,25 €
33,54 €

200,58 €
189,48 €
401,18 €

2015
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PISTE CYCLABLE
Le coût de l’aménagement 
de la piste cyclable, 
située derrière la forêt, 
pour laquelle la maîtrise 
d’ouvrage a été réalisée 
par la Communauté de 
Communes du Perche- 
Gouet est le suivant :

ÉCLAIRAGE PUBLIC
Suite au remplacement des ampoules à vapeur de mercure, qui seront interdites fin 2017, des 
économies ont été réalisées au niveau des consommations d’énergie.

DÉPENSES COÛT T.T.C. SUBVENTIONS REMBOURSEMENT  
TVA

MONTANT À LA 
CHARGE DE LA  

COMMUNE

TRAVAUX
TRAVAUX LOGEMENT 43, RUE JEAN MOU-
LIN
* Rénovation logement

 
9.368,69 € 4.008,49 €

 
5.360,20 €

SALLE DES FÊTES Création sas fermé 1.981,44 € 523,02 € 325,04 € 1.133,38 € 

3E PROGRAMME DE L’ESPACE VALLADON
* Aménagement de la halle, création de parkings 
avec places et circulation pour PMR, aménagement 
des abords, création d’un terrain de boules et 
d’une aire de jeux d’enfants, toilettes publiques, 
boxes à
chevaux

 

491.017,31 € 196.057,45 € 77.209,25 € 217.750,61 €
 

TRAVAUX TROTTOIRS RUE DE LA 
GUINETTE ET AVENUE DE VERDUN
* Travaux trottoirs
* Création de jardinières - plantations

5.935,68 €
12.662,07 €

1.483,92 €
1.889,55 €

973,69 €
1.642,48 €

510,23 €
9.130,04 € 

TRAVAUX CHEMINS 2016 (La Clacaudière - 
La Rivière, Chemin du Bois Blandin à la Haie Neuve. 
Création de refuges chemin du Haut-Bois

22.763,86 € 4.445,19 € 3.526,10 € 14.792,57 €

SENTE PIETONNE 15.667,45 € 2.078,49 € 13.588,96 €

ILLUMINATIONS FIN D’ANNÉE
* Acquisition de 24 décors pour candélabres 
et 2 motifs en guirlande led
* Installation de prises pour illuminations

8.504,88 €

3.169,32 €

1.395,14 € 7.109,74 €

3.169,32 €

ÉCLAIRAGE PUBLIC (participation versée au 
SDE 28 pour la suppression des lampes à vapeur de 
mercure)

18.207,99 € 18.207,99 €

DÉPENSES COÛT T.T.C. SUBVEN-
TIONS

REMBOURS. 
TVA

VENTE TER-
RAINS

MONTANT A LA CHARGE 
DE LA COMMUNE

Lotissement la Prairie 2ème Tranche
TRAVAUX DE CRÉATION DU LOTISSE-
MENT

199.824,60 € 102.000,00 € 15.483,60 € 55.119 € 26.222,00 €

MONTANT DES 
TRAVAUX

FINANCEURS TAUX MONTANT

17.726 € HT

Région Centre-Val de Loire 40 % 7.090,40 €
Département d’Eure-et-Loir 40 % 7.090,40 €
Communauté de Com-
munes du Perche-Gouet et 
Commune de la Bazoche 
Gouet

20 % 3.545,20 €

Soit une participation de 1.772,60 € pour la com-
mune

Consommation totale 
d’octobre 2014 à septembre 2015

Consommation totale 
d’octobre 2015 à septembre 2016

Nombre de Kwh Montant T.T.C. Nombre de Kwh Montant T.T.C.
189 521 19.445,72 € 134.663 14.377,25 €

Économie réalisée sur les consommations sur un an : 5.068,47 € TTC correspondant à 54.858 
Kwh

En raison de la baisse de consommation des ampoules, le besoin de puissance des postes de l’éclairage
public va diminuer, le coût des abonnements sera moins élevé.

Estimation de l’économie qui sera réalisée annuellement sur les abonnements : 1.530 € T.T.C

Page Financière
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Opération cœur de village

Courant 2017 : un sens unique, pour les poids 
lourds uniquement, sera mis en place afin de 
fluidifier et de sécuriser le centre bourg. 		
		

Le dernier trimestre 2017 et l’année 2018 
verront le début de l’opération cœur de 
village.	

• De la route du Gault à la route d’Authon 
(rue Jean Moulin) : enfouissement des réseaux 
d’électricité et de télécommunications, remise à 
neuf du réseau d’eau potable.			 

• De la route d’Authon à la route des Autels,  
y compris la place du Marché, rénovation 
du réseau d’assainissement pour la mise  en  
conformité, enfouissement du réseau des 
télécommunications et remise à neuf du réseau 
d’eau potable. Les lanternes existantes seront 
rééquipées de foyer avec ampoule led pour 
réduire de façon significative la consommation 
d’électricité. 		 L’enfouissement du câble 
électrique ne pouvant pas être subventionné par 
le SDE 28, il restera en l’état sur les façades.

Fin 2018 et en 2019 : rénovation  de la place 
y compris l’ensemble des trottoirs de la route 
du Gault à la route des Autels  pour rendre ces 
zones plus fonctionnelles et plus agréables.	

En 2020 :  revêtement de la chaussée de 
la route du Gault à la route des Autels. 

MAISON DE SANTÉ :	 			 
La municipalité a fait le choix du site de 
l’ancienne gendarmerie.				  
Le programme des travaux est important et 
nécessite de faire les bons choix, de proposer 
en un même lieu, l’ensemble des professionnels 
de santé médicaux  et paramédicaux. En 
concertation avec les professionnels, il nous faut 
déterminer les surfaces nécessaires afin qu’ils 
puissent exercer dans de bonnes conditions.  	
Il nous faudra également répondre au besoin de 
stationnement et  rendre les abords fonctionnels 
et agréables.				 
La présence de professionnels de santé est 
indispensable	  et déterminante  pour 
l’avenir de notre commune.

PROJETS 2016

DOTATION DE L’ÉTAT

ANNÉES 2013 2014 2015 2016 PERTE DE 
RECETTE  

CUMULÉE DE 
2014 à 2016

MONTANT 
PERÇU

203.167,00 € 192.624,00 € 168.829,00 € 144.838,00 €

Variation par 
rapport à 2013

En euros -10 543,00 € -34.338,00 € -58.329,00 €
- 103 210,00 €

En pourcentage -5,189 % -28,709 %

Marie-France Grohando
Dans un souci permanent de maintenir et de développer la vitalité de notre com-
mune et grâce à notre capacité d’autofinancement, nous pourrons dès la fin de l’année 2017 
entreprendre les travaux de rénovation du centre bourg et la construction de la maison de santé.				  
					   
Ces travaux seront programmés sur plusieurs exercices budgétaires.				  
Cependant, il nous faudra rester vigilant sur le choix des investissements à venir afin de  
limiter le recours à l’emprunt.								     

LE MOT DE ET DE LA COMMISSION DES FINANCES

La dotation forfaitaire versée par l’Etat diminue depuis 2013.	
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Dans l’intercommunalité

L’accueil de loisirs
et  l’école se mobilisent

En moins de huit mois, la planète a consommé
toutes les ressources qu’elle est capable de produire. 

Q U E L Q U E S 
C H I F F R E S 
pour mieux com-
prendre

50% de la produc-
tion mondiale part à la 
poubelle.

En France16 milliards 
par an de gaspillage 
(108 € par an et par 
habitant).

Les cantines  françaises 

jettent 540.000 
tonnes par an

On pourrait anéantir la 
faim dans le monde juste 
avec la nourriture jetée 
dans les pays industria-
lisés.

Le gaspillage alimentaire 
en France coûte plus cher 
que le trou de la sécu.

La “dette écologique” a commencé le 13 août 2016 au matin. 
Depuis cette date, nous mangeons à crédit  : il faudrait 1,6 planète pour 
subvenir aux besoins de l’humanité. (En 1970, c’était le 23 décembre).

D’après des études, on constate pourtant que 30 à 50 % de la nourriture 
produite au niveau mondial est jetée, 55% de ce gaspillage a lieu chez nous, 
dans nos assiettes. C’est en partant de ce constat que le centre de loisirs, l’école 
et la mairie ont décidé d’agir.

LA GESTION DE NOS DÉCHETS
De nos jours, la gestion des déchets mais aussi de ressources est devenue un 
acte citoyen. 
Il est donc important de transmettre à nos futurs petits consommateurs de bons 
réflexes. Nous avons donc décidé de mettre en place un système qui permet 
à chacun de trouver son intérêt et de se responsabiliser. En accord avec la 
mairie, le personnel de cantine, le traiteur, les enfants et les animateurs du 
périscolaire, il a été décidé de prendre les choses en main. 
Nous avons donc créé des outils de communications afin de pouvoir quantifier 
nos déchets et sensibiliser tous les usagers sur notre gaspillage.
Chaque jour le traiteur nous indique donc la quantité d’aliment livré et chaque 
soir les enfants volontaires pèsent la quantité de déchet du jour par catégorie. 
Ces chiffres sont reportés dans un cahier. Nous effectuons ensuite une compa-
raison et sommes capables de dire s’il est nécessaire d’ajuster la quantité, s’il 
faut modifier une recette ou si un produit n’est vraiment pas apprécié.

Le but est de manger mieux et surtout de gaspiller moins.
Chacun est prêt à jouer le jeu. Notre objectif est 0 déchet le plus souvent pos-
sible. Durant toute l’année nous allons recycler la nourriture, le pain et l’eau 
grâce au poulailler et un récupérateur de pluie.
Grâce à ces gestes quotidiens, nous allons apprendre ensemble à limiter notre 
impact sur la planète.

Cette année, nous avons reconduit 
le projet « Nettoyons la nature », 
financé par les magasins Leclerc afin de sensibiliser 
nos élèves aux gestes éco citoyens.
Toute l’école s’est rendue au stade afin de ramasser 
les déchets abandonnés en pleine nature. Malheu-
reusement, nous ne pouvons que constater une nette 
augmentation de la quantité de déchets ramassés.

L’école
intercommunale

I N S C R I P T I O N S
Si vous avez un enfant né en 2014, vous 
pouvez dès à présent l’inscrire en mairie. 
Des matinées « découverte » seront propo-
sées pour les premiers inscrits.
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Dans l’intercommunalité

La loi n° 2015-991 du 07/08/2015 (article 33) portant 
nouvelle organisation de la République (NOTRe) a arrê-
té le seuil minimal de la population des Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fisca-
lité propre à 15.000 habitants. Ce seuil pouvant être 
adapté sans qu’il puisse être inférieur à 5.000 habitants. 
Notre Communauté de Communes du PERCHE-GOUET correspondait aux critères et pouvait 
donc rester en l’état.
La CDC du Perche-Gouet s’est trouvée en non-conformité avec la loi, puisque certaines com-
munes ont souhaité rejoindre d’autres CDC.

	 FRAZÉ » CDC DU PERCHE THIRONNAIS ET DES PORTES DU PERCHE
	 LES AUTELS-VILLEVILLON – CHAPELLE-ROYALE – LUIGNY »  CDC DU PERCHE
	 MONTIGNY-LE-CHARTIF – MOTTEREAU » CC DU PAYS DE COMBRAY

Les 10 autres communes (LA BAZOCHE-GOUET, BROU, BULLOU, CHAPELLE-GUILLAUME, 
DAMPIERRE-SOUS-BROU, GOHORY, MÉZIÈRES-AU-PERCHE, MOULHARD, UNVERRE, 
YÈVRES) ont donc émis le vœu de se joindre aux 3 CDC suivantes : LES TROIS RIVIÈRES, DU 
DUNOIS, DES PLAINES ET VALLÉES DUNOISES et former ainsi la CDC du «GRAND CHA-
TEAUDUN ».

COMPÉTENCES DE LA NOUVELLE CDC « LE GRAND CHATEAUDUN »
La Communauté de Communes exerce en lieu et place des communes membres les compétences 
suivantes : OBL IGATOIRES
—	 Aménagement de l’espace 
—	 Développement économique 
—	 Aménagement, entretien et gestion des 	
	 aires d’accueil des gens du voyage 
—	 Collecte et traitement des déchets des 	
	 ménages et déchets assimilés

OPT IONNELLES
—	 Protection et mise en valeur de l’envi-
ronne		ment, le cas échéant dans le cadre de 
sché		 mas départementaux et soutien aux 
actions 
	 de maîtrise de la demande d’énergie 
—	 Politique du logement et du cadre de vie 
—	 Création, aménagement et entretien de 
la 		 voirie 
—	 Construction, entretien et fonctionnement 	
	 d’équipements culturels et sportifs d’inté-
rêt 
	 communautaire et d’équipements de 	
		  l’enseignement préélémentaire et élé-
men		 taire d’intérêt communautaire 

—	 Action sociale d’intérêt communautaire

FACULTAT IVES
—	 Assainissement 
—	 Eau 
—	 Transports scolaires de l’enseignement 	
	 secondaire 
—	 Actions liées au tourisme 
—	 Actions liées à la voirie 
—	 Loisirs – Aménagement rural 
—	 Culture et sport 
—	 Études, création d’infrastructures et de 
	 réseaux de communications électroniques 	
	 – TIC 
—	 Études 
—	 Adhésion à un Etablissement Public Fon-
cier 		  local

 Dissolution de la CDC 
du Perche Gouet
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Dans l’intercommunalité

COMMUNES POPULATION SIÈGES
CHATEAUDUN 13 226 17
CLOYES-SUR-LE-LOIR - Commune nouvelle 9 communes 5 773 07
ARROU - Commune nouvelle 6 communes 3 885 05
BROU 3 447 04
YÈVRES 1 723 02
SAINT-DENIS-LES-PONTS 1 714 02
VILLEMAURY - Commune nouvelle 4 communes 1 500 02
UNVERRE – LA BAZOCHE-GOUET – LA CHAPELE-DU-NOYER – MAR-
BOUÉ JALLANS – DONNEMAIN-ST-MAMES – LOGRON – LANNERAY 
DAMPIERRE-SOUS-BROU – MOLÉANS – CONIE-MOLITARD – THIVILLE 
VILLAMPUY – GOHORY – BULLOU – CHAPELLE-GUILLAUME – MOUL-
HARD ST-CHRISTOPHE – MÉZIÈRES-AU-PERCHE

10 621 19 
(1/com-
mune)

TOTAL 41 889 58

R É PA R T I T I O N  D E S  S I È G E S

École de musique Intercommunale
17, rue de Châteaudun, 28160 BROU, 02 37 96 04 19 ou 06 81 56 25 67 
eim.perchegouet@orange.fr - cours à LA BAZOCHE-GOUET – Bibliothèque -  Route d’Au-
thon. Éveil et formation musicale – formation instrumentale – Enfants à partir de 6 ans et 
adultes

Multi-accueil 
Intercommunal

Accueil des enfants âgés de 10 
semaines jusqu’à leur 4e anniversaire
3, rue Lucien-Deneau, 28160 BROU 02 37 47 
82 72 lechalet.cdc.perchegouet@wanadoo.fr

Relais Assistante  
Maternelle Itinérant

02 37 97 30 57 ou 06 31 11 99 19
ram.cdc.perchegouet@orange.fr
3, rue du Professeur Félix-Lejars, 28160 UNVERRE
Au service des parents, des assistantes maternelles

« Le P’tit train »
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« Le P’tit train »

Dans l’intercommunalité

Le syndicat vient de lancer en septembre 2016, les travaux de restau-
ration de la végétation des berges de l’Yerre sur les communes de la 

Bazoche-Gouet, Courtalain et Saint-Pellerin.
2 équipes ont travaillé simultanément afin d’avancer au maximum les travaux, (les ter-

rains étaient encore facilement praticables l’automne dernier).
90.000 € TTC ont été mobilisés par le SMAR Loir 28 en cette fin d’année pour restaurer 8 

km de rives. Il reste encore autant de travaux à faire. Sur certains secteurs, l’absence d’entretien 
régulier de la végétation des berges a conduit à sa dégradation, voire même à son dépérisse-
ment, et constitue de fait une atteinte grave au milieu et à toute forme de vie aquatique.

Les travaux en cours sur l’Yerre

Avant

Avant

Apres

Apres

RESTAURATION DE LA VÉGÉTATION DE L’YERRE SUR LA COMMUNE DE LA BAZOCHE-GOUET

T R É S  I M P O R T A N T
Les installations, ouvrages, travaux et activités en rivières sont soumis à des contraintes règle-
mentaires imposées notamment par la loi sur l’eau. Avant d’effectuer des travaux, n’hésitez pas 
à prendre conseil auprès du syndicat.

Plus d’infos : http://smar-loir28.fr

RESTAURATION LEGERE DE LA RI-
PISYLVE DU LOIR ET DE SES AFFLUENTS 
563 km de rives à restaurer 
Travaux à réaliser sur 68 communes
77,2 km réalisés par le SMAR Loir 28 :  
525.500 €TTC 
25,3 km restaurés par le riverain sur 
demande du syndicat

LES TRAVAUX SUR L’YERRE
219 parcelles concernées par les travaux
79 riverains contactés
64 riverains rencontrés individuellement
52 conventions signées
8 km de rives traitées depuis septembre 
2016
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Intercommunalité

L’Office de Tourisme
U n  p a r t e n a i r e  à  p r i v i l é g i e r   !

E t  s u r t o u t ,  n e  p a s  s ’ e n  p r i v e r   !

L’antenne de l’Office de Tourisme Intercommunal de 
notre commune a pour vocation d’encourager le déve-
loppement touristique de la Communauté de Communes 
du Perche-Gouet et de contribuer à sa mise en valeur. 
Son rôle est celui d’un animateur coordonnant sur le plan 
local, les diverses activités se rapportant au tourisme sous 
toutes ses formes et à l’organisation des loisirs. 
Il travaille en étroite collaboration avec le CDT (Comi-
té Départemental du Tourisme) et l’UDOTSI (Union Départe-
mentale des Offices de Tourisme et des Syndicats d’Initiative). 
Les activités de l’Office de Tourisme sont nombreuses et va-
riées telles que :
L’accueil – l’information – les animations – les tâches administratives 
– la promotion et la communication.
L’investissement de l’équipe de bénévoles en charge de toutes 
ces missions est très important. N’hésitez pas à prendre 
contact avec eux lors de vos démarches, ils seront ravis de 
vous apporter leur aide. Vous avez un projet, une manifestation en vue, vous souhaitez communiquer 
sur des activités ? Parlez-en à l’équipe de bénévoles, l’information n’en sera que meilleure… 
Pour info : vous disposez d’un peu de temps ? Le tourisme vous intéresse ? Rejoignez vite l’équipe de 
bénévoles de l’OTI.  Ils seront ravis de vous accueillir !

B O N  A  S AV O I R
Toute l’année
Jeudi : 10H00 à 12H00
Samedi : 10H00 à 12H30 - 15H00 à 
17H00
Du 1er Mai au 1er week-end de 
septembre.
Dimanche matin : 10H00 à 12H00

Tél : 02 37 49 23 45

SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT
NON COLLECTIF  

TARIFS   : 
Vidange : 149,07 € TTC pour 4 m3+ 
 33,00 € TTC par m3 supplémentaire    
Diagnostic pour opération immobi-
lière : 154,21 € TTC    
Intervention d’un technicien de 
l’Agence Technique Départementale 
:  
Pour un certificat d’urbanisme opération-
nel  
1 intervention = 102,80 € TTC  
Pour un permis de construire ou une ré-
habilitation d’installation d’assainissement 
non collectif :  
2 interventions = Contrôle de conception 
102,80 € +Contrôle de réalisation 102,80 
€ = 205,60 € TTC   

Pour tout renseignement :
3, rue du Professeur Félix Lejars
28160 UNVERRE
Tél. 02 37 97 30 57 – Fax 02 37 97 32 68
Email : cdc.perchegouet@wanadoo.fr

S.P.A.N.C. 

Passage au Fil de l’eau - 02 37 96 79 25 
cyber.emploi.cdc.perchegouet@orange.fr

JOURS ET HEURES D’OUVERTURE :
Lundi, Mardi, Jeudi :

 9 h à 12 h
13 h 30 à 17 h 30

A l’espace cyber emploi, vous serez accueil-
li, conseillé, guidé vers les offres des entre-
prises.
Prenez rendez-vous et l’animatrice vous aide-
ra dans vos démarches de recherche d’em-
ploi ou de formation.



L
a B

az
och

e -
 G

ou
et

Trait d’Union N°31 - 2017

25

SARL L 2 E i
LAMET STEPHANE

ÉLÉCTRICITÉ GÉNÉRALE (NEUF ET RÉNOVATION)

MISE EN SERVICE / DÉPANNAGE / ENTRETIEN

POMPE A CHALEUR / CLIMATISATION
installateur agréé

PLOMBERIE / CHAUFFAGE / PLANCHER CHAUFFANT

chauffe-eau thermodynamique

LA CROIX ST-ANNE
41270 LE GAULT-DU-PERCHE

Tél. 02 37 49 37 99
Port. : 06 16 94 11 82

EMAIL : lamet.s@aliceadsl.fr       www.electricite28.fr
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C’est la Fête

La foire de St-Gourgon

La foire de St-Martin

Les Poppys en concert

Le carnaval des écoles

Après les cérémonies officielles du 14 juillet, tout 
le monde s’est retrouvé aux plans d’eau pour de 
joyeuses agapes, avec au final, le feu d’artifice !

La vie de notre commune
Grace à l’implication des associations 
locales et du soutien de la Municipalité, 
de grands 
moments de convivialité sont organisés 
chaque année. Retour en images sur ces 
moments forts, de l’année écoulée.
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L E  P È R E 
P I E R R E  M I L L E T 

N O U S  A  Q U I T T É
Né le 3 avril 1937 il fût or-
donné prêtre du Prado le 28 
juin 1970.
En apostolat à Beaulieu à 
Chartres, puis à Lucé, au 
Coudray, à St-Lubin des 
Joncherets, à Nonancourt 
ensuite, puis enfin dans notre 
commune. Il décède le 14 juin 
2016 dans sa 79ème  année. 
À plusieurs reprises, le Père 
Millet avait participé à la 
rédaction de notre bulletin à 
travers des articles paru en 
histoire locale.

La vie de notre commune

Les délégués du Parc Naturel Régional du Perche, réunis samedi 28 mai dernier en 
comité syndical à Rémalard-en-Perche, ont élu Jean-Michel Bouvier à la présidence 
du Parc. Ancien notaire, maire de Verrières et conseiller départemental de l’Orne, 
il succède à Jean-Pierre Gérondeau, à qui l’ensemble de l’assistance 
a rendu un vibrant hommage.
Jean-Michel Bouvier a rallié la quasi-unanimité des élus et de leurs 
voix (245 sur 248) derrière une proposition de gestion participative 
et collégiale aux instances du Parc. « Nous devons être fiers de ce qui 
a été fait depuis 18 ans », a insisté Jean-Michel Bouvier. « Le Parc du 
Perche est un outil à la disposition de tous sans exclusive. »
N’hésitez pas à contacter les services du Parc, qui 
sont gratuits pour les communes adhérentes  : 02 33 85 36 36 et 
contact@parc-naturel-perche.fr

Zoom sur la vie chretienne 
à la Bazoche-Gouet

Voilà une année qui s’achève, bien remplie par quelques moments forts de 
notre paroisse. Vous rappelez-vous ?
Mardi 8 décembre 2015 : messe de l’Immaculée Conception de la Vierge 
Marie avec notre évêque Monseigneur Michel PANSARD qui nous a ac-
compagné de la chapelle de Notre-Dame des bois à l’église saint Jean-Bap-
tiste pour lancer l’année sainte de la miséricorde proposée par le pape 
FRANCOIS pour redécouvrir la force de l’amour et du pardon de Jésus. 
Samedi 25 juin : chemin pour l’Evangile dans le Perche et feu de la saint 
Jean ; un beau moment de prière et d’unité. Samedi 3 septembre : le caté-
chisme à LA BAZOCHE, c’est reparti. Cette année, 6 enfants forment une fine 
équipe qui se retrouve deux samedis par mois au presbytère de 10h00 à 12h00.  
Dimanche 25 décembre : belle messe de Noël en musique. A la joie de vous 
retrouver en 2017 pour encore plus de bons moments conviviaux et fraternels.  
Pères Silouane DELETRAZ et Yannick COAT

Jean-Michel Bouvier élu président du Parc

Retrouvez toutes les informations,les actuali-
tés, les associations sur le blog de votre com-
mune.
Encore plus pratique : abonnez-vous au site 
pour ne rien manquer des nouvelles publica-
tions.

L E  B L O G  de la commune
www.labazochegouet.com
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La vie de notre commune

Pour 2016, la municipalité a fait le 
choix de décorer les cinq entrées du 
bourg. Pour ce faire, pas moins de 
vingt éléments décoratifs ont donc été 
installés. En 2017, c’est toute la rue 
principale qui recevra ces nouvelles 
décorations. Ajoutons encore, que 
quatre décorations de Noël ont égale-
ment été posées à l’Espace Valladon.

Cérémonie du  
11 Novembre

MANON ET MARINE  RAPPELLENT L’HIS-
TOIRE…

Chaque année, le 11 novembre donne lieu à des 
cérémonies devant les monuments aux morts de 
toutes les communes de France. C’est bien sûr le 
jour anniversaire de l’armistice de 1918, mais aussi 
la commémoration annuelle de la victoire et de la 
paix. Cette année, ce sont deux très jeunes filles, 
Manon et Marine, qui ont rappelé à la nombreuse 
assistance présente, les très durs combats menés 
par les combattants à Verdun et les centaines de 
milliers de morts tombés sur ce champ de bataille. 

Inauguration de 
 la boucle à vélo

36,5 km de campagne à découvrir en 
vélo, voilà ce que propose cette jolie 
boucle. 
Baptisé «  Sur les terres de Guillaume 
Gouet  » petite référence au seigneur 
de l’époque qui régnait sur notre terri-
toire, ce petit circuit touristique permet 
de découvrir en vélo la campagne en-
vironnante en toutes saisons et d’ap-
précier les paysages locaux.  Pour les 
amateurs, 13 autres boucles jalonnées 
autour de la véloscénie sont à découvrir 
dans le Perche. L’inauguration de cette 
boucle eut lieu le 30 novembre dernier 
en présence de tous les acteurs ayant 
participé au projet.

Les décorations
de Noël

Retrouvez la carte de cette boucle en page 
10 du présent numéro.

Crédit photo = Marie-Laure Renvoizé

C U LT U R E
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ORCHESTRE D’HARMONIE D’EURE-ET-LOIR

LES SCÈNES EURÉLIENNES -  ÉCHAPPÉE MUSICALE

CONCERT DE GOSPEL -  HAPPY VOICES

Pendant près d’une heure trente, les 70 musiciens 
qui le composent ont véritablement enchanté le 
public, qui debout à la fin du spectacle, a fait une 
véritable ovation à cette talentueuse formation. 
Ce magnifique orchestre placé sous la direction 
de Gildas Harnois, diplômé du Conservatoire 
National Supérieur de Musique de Paris en ana-
lyse et direction d’orchestre,   a véritablement 
ravis les spectateurs par la qualité des œuvres 
interprétées.

C’est dans le cadre des journées du patrimoine 
et dans l’église de La Bazoche Gouet que le 
concert des Scènes Euréliennes a eu lieu cette 
année. Ces événements culturels sont offerts par 
le Conseil Départemental d’Eure-et-Loir. Nous 
avons eu le plaisir d’assister à ce concert de 
l’association «Échappée Musicale» intitulé : So-
nates et Suites Baroques». Les 2 artistes, du duo 
Dialogues, que nous avons accueillis, ont inter-
prétés différentes pièces pour clavecin et violon-
celle. Des œuvres de Vivaldi, Barrière, Bach... 
toutes mises en valeur par Alyssa Duryee et Jé-
rôme Huille.

Encore un spectacle de grande qualité !
  Ce groupe créé en 2004, nous interpréta les 
plus grands succès des chants gospel. 3 jeunes 
filles blanches chantant du gospel, assez inhabi-
tuel ! Depuis 12 ans que le groupe existe, elles ont 
parcouru de nombreux kilomètres en France, en 
Europe et dans le monde pour se produire dans 
plus de 900 concerts. Cette formation a représenté 
la France en 2007, lors du festival international des 
voix de femmes au Cameroun. Elles ont participé à 
de nombreux festivals de jazz parmi les plus répu-
tés comme celui de Montreux (Suisse), Versailles et 
bien d’autres..., et surtout, elles ont véritablement 
enchanté le public bazochien.

Loïc Legrand
L’année 2016 aura été pour moi et ma commission la première année complète de gestion du gîte « L’Etape Percheronne ». D’avril à fin octobre, 
presque chaque weekend, nous avons accueilli des clients avec une demande souvent plus importante que nous avions de possibilité. L’intérêt ainsi que 
les retours suite aux locations sont encourageants pour l’avenir de cet hébergement.

2017, sera un nouveau défi avec la reprise de la bibliothèque au niveau communal. En effet, avec la création de la nouvelle grande Communauté de 
Communes au 1er janvier, cette compétence  culture liée aux bibliothèques nous revient. Nous allons nous efforcer de continuer à faire vivre ce lieu 
de partage et de culture tout en s’appliquant à proposer de nouvelles activités (rencontres, animations…). Nous pouvons d’ores et déjà rassurer les 
lecteurs, l’activité sera bien évidemment maintenue.

LE MOT DE
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La vie de notre commune

Lors de la cérémonie commémorative de 
l’armistice du 8 mai 1945, six Bazochiens 
reçurent des mains de monsieur Jean-Paul 
Boudet, maire de la commune, la médaille de la 
reconnaissance de la Nation au titre du maintien 
de l’ordre en Algérie. Les récipiendaires Michel 
Guillon, Gérard Savigny, Gérard Guéret, Jean 
Bizieux, Gilbert Chrétien et Jean Crépeau natif 
de La Bazoche-Gouet reçurent à ce titre les 
félicitations de l’édile de la commune avant de 
partager le verre de l’amitié.

Cette 56e campagne organisée par   le 
Conseil départemental en faveur des 
particuliers participant à ce concours ré-
compense avec un 1er  prix d’arrondisse-
ment Monsieur et Madame Boudet Jean-
Luc, Monsieur et Madame Binoist André 
reçoivent le 2e  prix d’arrondissement, 
Monsieur et Madame Guillon Michel 
le 3e  prix.   Suite au désengagement du 
Conseil départemental en ce qui concerne 
les particuliers, la Municipalité a fait le 
choix de poursuivre ce concours des mai-
sons fleuries. La commune organisera donc 
chaque année un concours municipal des 
maisons fleuries avec pour objectif de ré-
compenser les actions menées en faveur 
de l’embellissement et du fleurissement. 
Pour l’heure, toutes nos félicitations à ces 
jardiniers passionnés.

Les Eureliales
Une offre de résidences adaptées 
pour les seniors. Un projet initié 
voilà trois ans qui devient une réali-
té aujourd’hui  ! Pour faire face aux 
enjeux départementaux liés au vieil-
lissement de la population et de l’ac-
compagnement à l’autonomie dans le 
logement, le Conseil Départemental a 
élaboré un appel à projets pour la créa-
tion de résidences séniors nommées 
« Les Euréliales », avec le soutien du Conseil 
Régional du Centre-Val de Loire.

Remise deMédailles

Concours des Maisons Fleuries

BON A SAVOIR  : le bulletin d’inscription et le 
règlement est disponible en mairie et à l’Office de 
Tourisme

Les six pavillons construits aux normes BBC (Bâtiment Basse 

Consommation) seront livrables au printemps. Le maître d’ouvrage 

en charge de ce programme immobilier qui comprend quatre T2 et 

deux T3 est l’O.P.H.L.M l’Habitat Eurélien.
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La vie de notre commune

Au-delà du choix, c’est un engagement res-
ponsable et citoyen pour la municipalité. 
Un signal fort aussi, destiné à sensibiliser tout 
un chacun sur les risques encourus pour la santé 
des personnes. 
Bien connu également sous le vocable de 
produits phytosanitaires, ces produits im-
pactent gravement l’environnement. Faune, 
Flore, Cours d’eau, pâtissent énormément 
de leurs usages. Avec Michel Cohu, Pré-
sident d’Eure-et-Loir Nature, de Françoise 
Hamelin, notre Conseillère départementale, 
Jean-Paul Boudet, Maire de la commune a 
donc signé la charte zéro pesticide.

Les élus ont choisi : Zéro pesticide

Les fleurs,  
une vraie passion

Marie Odeau est assurément une passionnée. 
Elle est bien connue des Bazochiens pour avoir 
travaillé pendant plusieurs années « Au plaisir 
des fleurs », une enseigne bien connue dans 
notre village. C’est d’ailleurs là qu’elle effec-
tuera son apprentissage. Un passage obligé 
certes, mais qui ouvrira les portes de la réus-
site à notre talentueuse Marie ! Marie a gravi 
toutes les marches des podiums des examens : 
lors de l’obtention de son CAP, elle terminera 
à la 2e place. Aux Artisanales de Chartres, 
elle se classera à la 2e place de la coupe dé-
partementale Interflora, laquelle comportait 
4 épreuves. Elle obtiendra sans difficultés son Brevet Professionnel avant de décrocher le Brevet de Maî-
trise, récompense suprême qui fait d’elle un Maître Artisan. Toutes nos félicitations à cette demoiselle 
particulièrement douée et son maître d’apprentissage, et bien sûr tous nos vœux de réussite pour l’ave-
nir.

Une nouvelle serre pour  
les services techniques

L’aménagement de la troisième phase de  l’Espace 
E. Valladon a nécessité le démontage de la serre 
présente sur le site. La municipalité a souhaité en 
installer une autre sur le nouveau site des services 
techniques. Elle permettra de réaliser de substan-
tielles économies en continuant de faire du boutu-
rage et l’hivernage des plantes gélives. 
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VO U S  R E C H E R C H E Z  U N E 
S A L L E   ?
Les salles de l’Espace E. Valladon sont 
à votre disposition et vous offrent tout le 
confort que vous souhaitez.
RÉSERVATIONS : 02 37 49 20 25

L E S  TA R I F S  D E  L O C AT I O N  2 017
Les Salles de l’Espace Valladon

Camping Municipal

SALLE DES 
ASSOCIATIONS 
AVEC L’OFFICE

PRIX SALLE DES ARCADES 
AVEC L’OFFICE PRIX

1 journée 158,55 € 1 journée 232,20 €
2 jours 234,35 € 2 jours 351,75 €
Vin d’honneur 59,00 € Vin d’honneur 88,20 €

option audiovisuel/jour 59,00 €

Salle des Assocations et des Arcades avec les offices pour 1 
journée

341,50 €

Salle des Associations et des Arcades avec les offices pour le week-
end

528,20 €

C’est officiel depuis le 11 novembre ! Le camping 
municipal conserve ses deux étoiles. L’ensemble des 
services proposés et l’excellente tenue générale du 
camping municipal ont su répondre aux exigences 
des nouvelles normes de classement selon la loi du 
22 juillet 2009. Il arbore un nouveau panonceau 
de couleur verte estampillé 2016. Prochain rendez-
vous : dans 5 ans. L’année 2016 s’est avérée une 
excellente année en matière de fréquentation 
malgré un printemps plutôt maussade.

Bibliothéque communale
La bibliothèque communale sise route d’Authon, 
vous ouvre ses portes :

Le mercredi de 14 h 30 à 16 h 30
Le samedi matin de 10 h 00 à 12 h 00

L’accès est gratuit pour tous. 

Emprunt : pour 3 semaines : 6 documents et 2 CD
	      pour une semaine : 1 DVD

Vous pouvez contacter la bibliothèque :
02 37 49 26 29

bib.labazochegouet@orange.fr

MOBIL HOME 
6 personnes maximum T.T.C. CARAVANE T.T.C

Week-end (samedi / dimanche ) 111,85 € Week-end (samedi / dimanche) 44,80 €
3 jours continus 145,35 € 3 jours continus 58,15 €
Semaine basse 218,00 € Semaine basse 87,20 €
Semaine haute (juillet / août) 279,50 € Semaine haute ( juillet / août) 111,85 €
Nuitée 55,85 € Nuitée 22,40 €

La vie de notre commune
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Christelle et Jean-Christophe DONNEGER étaient installés 
sur 2 affaires de boulangerie à MASSY et RUNGIS. A 
l’origine, ils ont découvert le Perche en venant en week-
end. Ils se sont tout de suite plu dans la région faisant de 
leur habitation à LA BAZOCHE GOUET, leur résidence 
principale depuis 2008.
Avec le temps, s’installer professionnellement à LA BAZOCHE 
GOUET est devenu une évidence.
CHB, COCHONNAILLES DU HAUT-BOIS, a connu un 
développement  important ces dernières années. Le volume 
de son activité de gros a doublé depuis 2011. Dans le cadre 
de ce plan de développement, un investissement dans la 
boutique de vente aux particuliers était prévu afin de mieux 
répondre à la demande des clients.
C’est donc tout naturellement que les 2 Co’Pains ont décidé 
de grouper leurs 2 projets afin de proposer leurs produits 
respectifs au sein d’une même boutique. 
Cela permet une amplitude d’ouverture 7/7 avec une 
meilleure rentabilisation des périodes creuses tout en 
facilitant l’investissement.
Christelle, Jean-Christophe, Marie et Laurent souhaitaient 
également participer au travers de leur projet à la revitalisation 
du bourg. « Nous étions convaincus du potentiel commercial 
de LA BAZOCHE GOUET malgré tous les scepticismes autour 
de notre projet. LA BAZOCHE GOUET est un carrefour rural ou 
il faut recréer une offre car le commerce appelle le commerce 
Nous espérons avoir donné des idées à d’autres pour que 
de nouveaux commerces s’installent à LA BAZOCHE ».

100% maison, AU CO’PAINS GOURMANDS élabore ses 
pains, viennoiseries et pâtisseries sur place avec une équipe 
de 3 boulangers-pâtissiers et 2 apprentis. L’équipe de vente 
pour les 2 activités est composée de 4 personnes.
LES COCHONNAILLES DU HAUT-BOIS sont disponibles en 
libre-service tous les jours. Le rayon traditionnel est ouvert 
les vendredis et Samedis.

L’ É C O N O M I E  L O C A L E

C’est elle qui grâce à son activité conditionne l’activité locale.  

Que de nouveaux commerçants, artisans s’installent, c’est davantage de 

prospérité pour la commune, plus d’emploi, et encore plus de dynamisme !

ouverture 
aux co’pains gourmands

Lire à l’Art
Frédéric Smektala

Ici, vous pouvez trouver des romans, poches, 
polars, essais, jeunesse, enfance, religion, philo-
sophie, politique. Lire à l’Art possède l’intégrali-
té de l’édition des Amis du Perche.    En tout, la 
bouquinerie recense plus de 150.000 références 
en stock, à partir d’un euro. Ouvert à toutes les 
cultures, je laisse aussi la porte ouverte aux expo-
sitions d’artisanat d’art, plasticiennes, sculpteurs, 
peintres…

Lire à l’art, 11, rue du Général-Leclerc
28330 LA BAZOCHE-GOUET
Vendredi-samedi-dimanche de 10 h à 19 heures et 
quand il y a de la lumière…
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La vie de notre commune

Le CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE vous communique les coordonnées des différents 
services où vous obtiendrez des renseignements utiles pour vos démarches et la constitution de dos-
siers.

Depuis le 1er octobre 2016, la Maison Départementale de l’Auto-
nomie (MDA) regroupe sous une même entité les services dédiés 
aux personnes âgées et personnes handicapées.  La MDA est un 
guichet unique pour les personnes en situation de perte d’autono-
mie liée à l’âge ou au handicap.
Les dossiers de demandes prestations ou allocations (Allocation 
Adulte Handicapé – Allocation Education Enfant Handicapé – 
Prestation Compensation Handicap – Allocation Personnalisée 
Autonomie) sont étudiés par la MDA.

PORTAGE DES REPAS A DOMI-
CILE

ADMR Perche 28
11, Impasse de la Cerisaie

28240 LA LOUPE
Tél. 02 37 29 90 59  
Fax. 02 37 81 11 54

SERVICES A DOMICILE POUR
PERSONNES AGÉES ET

DÉPENDANTES
11, rue du Commerce

28480 THIRON-GARDAIS
Tél. 02 37 49 09 80
Fax. 02 37 49 42 35 

PRÉSENCE VERTE
5, rue Chanzy

28037 CHARTRES Cedex
02 37 30 45 45 

ADMR 
11, rue du Commerce
28480 THIRON-GAR-

DAIS
02 37 49 42 35 

SERVICE D’AIDE A DOMICILE 
SCHWEITZER
82, rue de la République
28200 CHATEAUDUN
02 37 94 06 36 

Centre Communal d’Action Sociale

ASSISTANTE SOCIALE
Marion CHAUVEAU
Permanences en Mairie le mercre-
di matin semaines paires

Pour prendre rendez-vous
02 37 44 55 50

sas.chateaudun@eurelien.fr

ESPACE SENIORS
info-ser vices

3, place Cap de la Madeleine 
28200 CHATEAUDUN

02 37 94 05 93 
Centre local d’information de coordination pour 
personnes âgées

N O U V E A U

Une adresse unique pour envoyer les 
demandes et les dossiers :
MDA - 57bis, rue du Docteur-Maunoury 
28000 CHARTRES
02 37 33 46 46

Pour l’accueil
MDA du Pays dunois - Place Cap de la Made-
leine
28200 CHATEAUDUN
02 37 94 05 90 ou mda.pays-dunois@mda28.fr

A I D E  A  D O M I C I L E T É L É A S S I S TA N C E

UNE OFFRE DE TRANSPORT
de 09 h à 17 h du lundi au 
samedi sur réservation au 
0 812 04 28 28 

Déplacements uniquement vers 
Nogent-le-Rotrou et Brou 

Ce service est accessible aux personnes 
à mobilité réduite

Marché Ambulant du Perche (MAP)
Épicerie sociale ambulante – Passage le 
VENDREDI matin de 9 h 30 à 10 h 30 – se-
maines impaires
Parking de la salle des fêtes – Renseignements 
à la Mairie
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La vie de notre commune

 Les élus de la MSA du Perche Sud, en partenariat avec le CCAS ont orga-
nisé une journée sensibilisation pour la conduite des seniors, animée par la 
gendarmerie nationale, une infirmière de la MSA, un agent d’une compagnie 
d’assurance.
Au programme :
- Remise à niveau du code de la route
- Exercice avec un simulateur de conduite
- Information autour du sommeil, de la vision, et de l’audition.

Madame Alice BALLU veuve KIEFFER est née en notre commune le 14 
juillet 1916.
Le 14 septembre 2016, Monsieur Jean-Paul BOUDET, président du CCAS, 
accompagné de Mademoiselle Christiane BOUDET, vice-présidente, et 
de Monsieur Gérard LEGRET, est allé rencontrer Madame KIEFFER pour lui 
présenter des vœux chaleureux pour cet anniversaire exceptionnel, et 
lui offrir des fleurs, en présence de son fils.
Madame KIEFFER toujours dynamique a été touchée par cette délicate 
attention.

Les animations habituelles (marche bleue, goûter des personnes de plus de 80 ans) ont 
été proposées, à celles-ci s’est ajoutée une journée découverte d’activités physiques, proposée par 
les animatrices locales, zumba, yoga, et gym mémoire.
La visite de la manufacture BOHIN a permis de découvrir la seule et unique entreprise française de 
fabrication d’aiguilles et épingles. Un film sur le travail à la ferme avec le cheval percheron 
présenté lors de la rencontre avec le Club de l’Amitié Bazochienne a été très apprécié.
Le banquet des personnes des plus de 70 ans a clôturé cette semaine.

SPECTACLE DE NOEL
Le Vendredi 09 Décembre le CCAS a offert aux enfants des écoles un spectacle animé par la 
Compagnie VENT DU LARGE « Circus-Circus ».

SACS DE NOEL
Les membres du CCAS ont distribué 85 sacs gourmands aux personnes âgées de plus de 85 
ans.
Moment privilégié de rencontre et de partage avec les aînés de notre commune.

Les séniors au volant

  Le ccas a honoré une Bazochienne a l’occasion 
de son 100 e anniversaire

Semaine bleue du 03 au 09 octobre
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LES HAMEAUX ET LIEUX-DITS DE NOTRE 
VILLAGE

Les paysages qui s’offrent aujourd’hui au regard du 
voyageur et peut-être plus encore du randonneur n’ont 
sans doute plus grand-chose de commun avec ceux 
qu’ont connus nos aïeux dans un passé pourtant pas si 
lointain. Jadis blottis dans leurs cocons de verdure, le plus 
souvent à l’écart des routes principales, les hameaux et 
autres lieux-dits s’affichent désormais en pleine lumière 
dans la campagne environnante. Les barrières végétales 
constituées la plupart du temps de magnifiques haies ayant 
quasiment toutes disparut.  Eparpillés au fil de l’histoire 
dans nos collines, les hameaux de notre village ont 
conservé pour un petit nombre, le charme pittoresque de la 
campagne percheronne.

Tous ont leur histoire, à commencer par leur nom, et assez 
souvent, les noms des hameaux ou des lieux-dits racontent 
l’histoire de ceux qui les ont baptisés et de leur cadre de 
vie. Si certains rappellent une particularité topographique, 
d’autres ont comme référence, un passé plutôt historique. 
La toponymie (étude des origines des noms de lieux) 
montre aussi que souvent l’origine des noms des lieux-dits, 
trouve sa source à partir d’éléments paysagers, comme les 
arbres, les bois, la forêt.

L’analyse des noms des lieux-dits sur notre territoire le 
confirme d’ailleurs assez bien. L’Arbre sec, les Aubiers, 
les Bouleaux, le Chêne, sont tous en lien avec différentes 
essences d’arbres. Les haies, les bois, sont très souvent 
utilisés également : la Grande Haie, la Haie Neuve, citons 
encore  : le Bois Normand, le Haut-Bois, le Petit Haut-
Bois, le Grand Haut-Bois, le Bois Blandin. N’oublions 
pas les cours d’eau, les étangs : la Rivière, l’Etang Neuf. 
Très souvent encore, le qualificatif est présent sous deux 
formes : le grand et le petit ! Le nom d’Orsay fait presque 
jeu égal avec le Bois : le Grand Orsay, le Petit Orsay, le 
Vieil Orsay, le Moulin d’Orsay. Certains lieux-dits ont été 
rattrapés par le développement urbain et sont aujourd’hui 
dans le village, comme les Fraîches, la Pommellerie…

Au début du siècle dernier, la plupart étaient encore 
constitués de fermes. De tailles très modestes pour la 
majeure partie, très souvent transmises de père en fils, 
elles constituaient pourtant un poids non négligeable d’un 
point de vue économique pour le village. 

 

Remontons plus loin encore, vers le milieu du 19ème 

siècle, (nous ne sommes pas encore entrés de plain-pied 

dans l’ère industrielle), et l’agriculture n’est pas encore 

affectée par cette importante transformation qui va 

bouleverser une société jusque-là à dominante agraire et 

artisanale. Les activités agricoles locales constituent donc 

à cette époque une composante essentielle et une source 

d’échanges indispensables à l’économie locale.

En ce temps là…

Nous sommes dans les années 1880, notre commune 

comptait alors un peu plus de 140 hameaux et lieux-

dits. L’histoire nous apprend qu’une dizaine avaient déjà 

disparu du paysage pour des raisons très diverses. Si nous 

remontons encore un peu plus le cours de l’histoire, nous 

nous apercevons aussi que de nombreux fermages étaient 

rattachés à  d’anciens fiefs seigneuriaux. La seigneurie de 

Thoriot par exemple en comptait de nombreux suivant 

l’histoire locale, la Brosse, les Radrets, la Borde Baron… 

C’était aussi le hameau le plus peuplé  : il comptait 29 

habitants. Les Brizardières, les Fraîches, la Grande Borde, 

et la Massugère une vingtaine.

Histoire Locale
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Histoire locale

L’histoire nous apprend encore que le cadastre de 1838 fait 
état d’une superficie de 3 658 Ha dont 313 Ha de prés et 
193 Ha de bois.

L’étude démographique de l’époque fait aussi état d’une 
population de 2 179 habitants en 1876. Elle chute à 1 951 
habitants en 1881. (Population agglomérée : 915 habitants, 
éparse  : 1  036 répartie dans 140 hameaux et maisons 
isolées). Il semblerait que le pic de population le plus 
important soit celui du recensement de 1851 avec 2 309 
habitants. Cette chute brutale de la population s’explique 
en grande partie par une tendance générale de la population 
rurale à se diriger vers les villes. Les jeunes filles préférant 
aussi les maisons bourgeoises aux travaux de la ferme.  
Par ailleurs la tannerie a fermé ses ateliers, la chapellerie 
a restreint son personnel, et quelques familles nombreuses 
ont fait le choix de s’installer hors de la commune.

 

En ce temps-là, la force animale et humaine contribue 
pour l’essentiel au dur labeur du travail des champs. 
La qualité des sols est très variable selon les endroits. 
Plutôt  argileux, sans très grande fertilité, ils produisent 
néanmoins  des récoltes satisfaisantes pour l’époque. 
Certains secteurs fournissent même des blés de qualité 
reconnue supérieure, qui seront expédiés vers la Beauce 
comme blés de semence. Bien sûr les prairies naturelles 
sur les bords de l’Yerre donnent un foin de qualité pour 
l’élevage. 

Rares sont les exploitations qui en ces temps anciens 
disposent de grandes surfaces de culture. Beaucoup 
dépendent de propriétés plus importantes et des châteaux.  
On les appelle alors des «  bordages ». Le nom de quelques 
lieux-dits nous le rappelle  d’ailleurs: la Borde-Baron, la 
Borde-Bénière, la Borde-des-Bois…

 

Nombreuses sont également les petites fermes qui 
possèdent des juments poulinières de race Percheronne. 
A l’époque, toutes les fermes pratiquent la polyculture et 
l’élevage. Une grande activité règne alors le samedi matin 
au village, jour de marché. Il n’égale bien sûr pas celui de 
Brou ou de Mondoubleau, mais son importance est tout 
de même reconnue. Dans ces années-là, les foires étaient 
aussi très importantes et donnaient lieu à de nombreuses 
transactions commerciales. Voilà résumée de façon 
succincte certes,  la vie des femmes et des hommes qui 
constituaient la moitié de la population du village.

Comme en tous lieux, la vie n’était pas non plus un long 
fleuve tranquille. Aux difficultés liées à l’exploitation  
de leurs terres, sont venues s’ajouter des calamités pires 
encore… La guerre de 1870 apporta son lot de violences 
et de brutalités.

La présence des troupes prussiennes sur le territoire 
(12  000 hommes commandés par le prince Albert de 
Prusse lui-même sont arrivés le 25 novembre) donna lieu 
à une escarmouche très lourde de conséquences pour la 
population. Village, fermes, hameaux sont alors incendiés 
en représailles. 

La liste des fermes et hameaux incendiés est 
impressionnante  : Arras, les Bégaudières, la Garenne, la 
Grande-Entrée, la Verderie, le Vivier, les Châtaigniers, les 
Aubiers, la Pommellerie, la Maison-Rouge, le Pressoir, la 
Pinsonnière, l’Etang-Neuf, Thoriot, Pongallet, Frileuse, 
la Mousselière, et Guetteloup. Quelques incendies furent 
également allumés dans le village, mais promptement 
éteints. 

Ce 25 novembre restera dans les annales communales 
comme étant une sinistre journée !

 Quelques années plus tard, dans la nuit du 1er au 2 janvier 
1874, la ferme de Saint-Blaise fut complètement détruite 
par un incendie. L’histoire nous apprend que l’incendiaire 
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n’est autre que le sinistre Poirier qui s’illustra quelques 
mois plus tard par un crime odieux sur la commune. Ce 
crime horrible se déroula dans la ferme du Tertre le 25 mai 
1874 sur les deux enfants des époux Travers. L’adolescente 
de 14 ans est retrouvée sans vie. Son frère âgé de 16 
ans  souffrant de très graves blessures à la tête. Le sieur 
Poirier habitait la Bahine. Il sera exécuté à Chartres le 29 
septembre de la même année.

Pour revenir à l’histoire de nos lieux-dits, il peut être utile 
de rappeler que le terme « bahine » désignait une auberge 
(elle existait alors) suivant une ancienne appellation 
encore usitée à cette époque. Si ce nom perdure encore 
pour certains, Ie nom de  Folie-Bordeau est véritablement 
le sien.

Plus près de nous, notons encore que la ferme de Saint-
Blaise brula une seconde fois. Le 24 juillet 2011, un 
incendie ravagea complètement le bâtiment.

Autre temps, autre époque…

Ce territoire offre aujourd’hui des paysages plus divers, 
façonnés par les pratiques agricoles actuelles. Le bocage 
a fait de la place aux cultures céréalières qui au printemps 
contribuent à mettre en valeur le contour des collines. 
Depuis 1945, le  monde agricole en France  a vu une 
diminution considérable des petites fermes familiales. De 
profondes mutations se sont opérées. Elles laissent la place 
à des fermes beaucoup plus grandes, condition essentielle 
pour leur survie. Bon nombre de ces fermettes sont 
devenues des résidences secondaires, voire principales. 
Souhaitons qu’elles vivent longtemps encore…

  Gérard LEGRET
Documentation  : Archives communales, histoire de La Bazoche-Gouet par T. 

Thibault

 

QUELQUES CHIFFRES AUJOURD’HUI : 
Superficie de la commune  : 3743 Ha dont 3046 Ha de surface 
agricole utile.

137 lieux-dits existants.
5 n’existent plus  : la Philipotterie, la Chevillière, la Pingottière, la 
Petite Broudière, la Borde Rémonière.

23 exploitations ont leur siège social sur la commune.

6 exploitations élèvent des vaches laitières, 6 autres des vaches 
allaitantes, 2 des moutons, 1 des lapins, 1 autre des porcs, 2 autres des 
volailles, toutes font de la polyculture et enfin les 5 dernières sont 
des exploitations céréalières.

Histoire Locale
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ALIMENTATION GÉNÉRALE
J-C BOULAY

Pain
Pressing

Photocopie

43-45, rue du Général Leclerc
28330 La Bazoche-Gouet
Tél. 02 37 49 28 49

Espace vert
percheron

taille, tonte, aménagement espace vert

David Brouard         port. : 06 50 94 09 55
               fixe : 02 37 49 30 70

david.brouard@wanadoo.fr

HORLOGERIE - BIJOUTERIE

GUINARD
5, rue Jean-Moulin

28330 LA BAZOCHE-GOUËT

VENTES - RÉPARATIONS - GRAVURES

Tél. 02 37 49 35 63

ENTREPRISE DE TERRASSEMENT

02 37 49 30 41
06 13 60 04 01

HUDAN JOEL

Travaux Publics et Particuliers
Vente de Matériaux :

Calcaire - Sable - Sablon
Gravillons - Terre Végétale

2 bis, rue du Chemin Vert
28330 LA BAZOCHE-GOUET

GARAGE FRANÇOIS Gilles
Mécanique - Carrosserie - Peinture

Route d’Authon - 28330 LA BAZOCHE-GOUET
Tél. 02 37 49 21 62

Route d’Authon, 28330 LA BAZOCHE-GOUET

Tél. 02 37 49 27 06
Fax : 02 37 49 28 27

Ouvert 
tous les jours

Station service 24h/24

CAFÉ DU MARCHÉCAFÉ DU MARCHÉ
BAR - LOTO - PRESSEBAR - LOTO - PRESSE

1, PLACE DE LA MAIRIE
28330 LA BAZOCHE-GOUET
TÉL. 02 37 49 22 67TÉL. 02 37 49 22 67
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Amicale des Sapeurs-Pompiers

La vie Associative

L’année 2016 aura été, une fois de plus, source 
de satisfactions au niveau de la fréquentation de 
nos différentes manifestations que nous recon-
duisons en 2017, notamment le 4 mars, la soi-
rée choucroute animée par Aurélie Gusto. Une 
nouveauté, le dimanche 26 novembre 2017, un 
repas occitan avec les musiciens (Michel Daney 
et Daniel Epi) et les conteurs Jeannot et Gilbert. 
Un grand merci à tous les membres du Comité 
des Fêtes qui ont largement contribué au succès 
de nos manifestations et une fois de plus nous ré-
itérons notre appel à toutes les (jeunes) bonnes 
volontés pour venir nous rejoindre.

L’association des anciens combattants est un 
acteur important de la transmission aux jeunes 
générations de la mémoire des conflits du 20e 
siècle et de la sauvegarde de ce patrimoine mo-
ral. C’est pourquoi, elle participe activement à 
l’organisation des cérémonies qu’elles soient 
commémoratives ou non. La première est celle 
du 19 mars pour la fin de la guerre d’Algérie, 
suivie d’un vin d’honneur et d’un banquet, 
comme celle du 8 mai et du 11 novembre. Le 
dernier dimanche du mois d’avril, cérémonie 
commémorative pour les déportés victimes de 
la dernière guerre, sans oublier l’appel du 
Général de Gaulle du 18 juin. Notre assem-
blée générale a lieu en mai. 

Nos meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année ! 

En sommeil  depuis plusieurs années, la pé-
tanque renaît en remportant un succès inat-
tendu en ajoutant de la convivialité dans la 
commune.
Si vous souhaitez rejoindre le groupe, il se 
retrouve les vendredis à 18 heures (quand la 
météo le permet), sur le terrain de pétanque à 
l’Espace Valladon pour partager un moment 
de plaisir.

P O U R  T O U S  R E N S E I G N E M E N T S   :
Le Président, Serge COLLIER : 06 01 19 89 68
Le Vice-président, Joël HUDAN : 06 13 60 04 01

Comité des Fêtes

Les anciens combattants

La Boule Bazochienne

NOUVEAU !
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La Boule Bazochienne

La Vie associative

L’atelier Créatif
Venez nous rejoindre tous les jeudis 
de 14h à 17h, salle des Arcades, à 
l’espace E. Valladon, pour vous dé-
tendre dans une bonne ambiance 
et peut-être découvrir des dons 
que vous ne soupçonnez pas…
Bonne année à toutes et tous.
 La Présidente, 
Chantal FROGER : 02 37 49 35 
81

Club de l’Amitié Bazochienne
Le club accueille les nouveaux et anciens retrai-
tés. 
 Il se réunit le mardi après-midi, tous les 15 jours 
de 14H00 à 17H30, à la salle des Arcades.  La 
retraite est le début du temps pour soi, et à la 
Bazoche-Gouet nous sommes «  champion  », 
belote, manille, triominos, scrabble et autres 
jeux,  suivis d’un goûter à chaque club. Il y en a 
pour tous les goûts. Si vous décidez de nous re-
joindre, vous pourrez y prendre votre adhésion 
pour l’année.
Le groupe des Goulines,  adhérent de ce club, 
se réunit tous les lundis de 14H30 à 16H00 à 
la salle des fêtes pour apprendre et danser des 
danses folkloriques. 

Venez nous rejoindre,  
c’est avec plaisir que nous vous accueillerons.sidente, 

Chantal FROGER : 02 37 49 35 81

Les Cyclos du  Perche
Le club des CYCLOS DU PERCHE-
GOUET organise différentes activités 
dans l’année ouvertes à tous ;
En fonction de la météo et de la dispo-
nibilité de chacun, un petit groupe roule 
assez régulièrement en empruntant nos 
petites routes de campagne.
N’hésitez pas à nous rejoindre et passer 
ensemble un moment de détente et de 
rigolade.

M a n i f e s t a t i o n s  2 017:
- Le 21 mai : rallye vélo
- Le 2 juillet : sortie découverte
- Le 18 novembre : soirée Beaujolais

 Départ des 2 Randonnées du 14/06/2016

 Bonne année 2017 et bonne santé à 
tous.

P O U R  T O U S  R E N S E I G N E M E N T S   :
Président, BRULÉ Roland : 02 54 80 52 78
Vice-président, DERAIS Michel : 02 37 49 31 
18
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La Vie associative

ASCA (Association Sport et Culture Anglophone)
L’ASCA (Association Sport et Culture Anglophone) propose depuis 2012 à la Bazoche-Gouet des 
activités sportives originales et compte, à ce jour, plus de 60 adhérents adultes et enfants, communaux 
et extra-communaux. 
La Zumba - une danse latine rythmée assez intense sur le plan physique– continue de susciter 
l’enthousiasme des adultes et enfants.  Les cours adultes se déroulent le mercredi soir à 20h00 dans 
la salle des fêtes  ; ceux des enfants ont lieu le mercredi après-midi dans la salle des associations. 
L’animatrice américaine, Rebecca, met le feu à la scène ! Pour la troisième année consécutive, nous 
avons organisé notre spectacle de fin d’année, en lien avec deux associations sportives voisines et 
ainsi permis à tous les enfants de nous montrer leur travail et de faire vibrer une salle des fêtes pleine 
à craquer de frères et sœurs, de parents, de grands–
parents et d’amis enthousiastes… 
C’était chaud-chaud-chaud !
Dans une ambiance calme et méditative, l’ASCA propose 
également des cours de Yoga aux adultes le mardi matin 
à 10h30 dans la salle des Arcades. Nadine, professeur 
très expérimentée et impliquée, enseigne les techniques spécifiques du Hatha Yoga avec des postures 
douces mais dynamiques qui mettent l’accent sur la respiration et la relaxation.  Nous organisons un 
délicieux goûter de Noël façon Yoga dans la salle des Arcades. 
Avis aux amateurs…

Asca 
Association Sport et  Culture Anglophone

P O U R  P L U S  D E  R E N S E I G N E M E N T S
nous contacter au 0 6  6 2  4 6  5 7  7 8 .
Bonne Année sportive, Hugues Bardet, Président
Association Sport et Culture Anglophone.

L’Association Initiative Culture et Loisirs, a rem-
porté un franc succès lors de ses manifestations 
en 2016. La Journée Découverte du 21 juillet 
sur le canal d’Orléans et la visite du musée à 
St-Jean-de-Braye de la fonderie des cloches et 
carillons d’églises.  Puis les deux brocantes de 
Pâques et de la Saint- Martin. 

Pour 2017 :
- 8 avril   n’oubliez pas notre «  soirée Caba-
ret » !
- 16 avril et le 5 novembre nos brocantes et le 
20 Juillet la « Journée Découverte »
Tous nos vœux pour l’année nouvelle et le plai-
sir de vous revoir lors de nos prochaines mani-
festations.

Initiative – Culture - et Loisirs

NOUVEAU !

Le club de Tennis de la Bazoche-Gouet
Le club de Tennis de la Bazoche-Gouet vous ac-
cueille avec ses 2 courts découverts toute l’année.

Un club qui vous attend afin de vous faire partager des mo-
ments de plaisir 
Vous êtes amateurs de Tennis !!! N’hésitez pas à venir nous 
rejoindre !!!

Tous nos meilleurs vœux sportifs pour l’année 2017.

Liens : http://tennisbazochegouet.e-monsite.com/                              
https://www.facebook.com/clubtennisbazochegouet?fref=ts

Prenez contact
pour vous inscrire et vous 

licencier ou bien pour passer 
un bon moment sportif !

Joël Champion au  
06 77 79 14 43   
Prise des clés : 

- à la pharmacie BÉRANGER
- à la Charcuterie Bazochienne
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P O U R  P L U S  D E  R E N S E I G N E M E N T S
nous contacter au 0 6  6 2  4 6  5 7  7 8 .
Bonne Année sportive, Hugues Bardet, Président
Association Sport et Culture Anglophone.

La Vie associative

Tous nos remerciements à l’équipe de parents volontaires pour son investissement lors de nos manifes-
tations organisées par les enseignantes et le personnel de l’école.
De plus notre site est toujours ouvert pour les manifestations, les menus de la cantine, les activités du 
périscolaire, le bureau de l’APE... Je vous rappelle l’adresse : http://apelabazoche.wix.com/28330

Nous reconduisons plusieurs manifestations comme tous les ans.

Association des parents d’élèves
de la Bazoche-Gouet

Association  
VAG Motion

G O Û T E R  D E  N O Ë L   :  le 15/12/2016 
 Nous avons eu la visite du Père Noël les bras 
chargés de cadeaux. L’APE et les enseignantes 
ont donné à chaque enfant un goûter. Ce fut 
une belle fête. De plus nous avons fait une 
vente de chocolat de Noël et nous remercions 
toutes les familles qui ont participé.

S O I R É E  PA Ë L L A   :  le 11/02/2017
à la salle des fêtes
Cette année nous organisons une soirée espa-
gnole avec un repas (sangria, paëlla ou as-
siette percheronne, fromage et dessert) avec 
une soirée dansante animée par dj Franck.
Vous avez jusqu’au 15/01/2017 pour réserver 
aux numéros suivants : 06 33 50 74 94 (Mme 
Louveau) ou au 06 80 94 60 47 (M. Perrotin).

C A R N AVA L   :  le 25/03/2017 
Les enseignantes et les élèves préparent leurs 
costumes sur le thème « les enfants du monde » 
et défileront dans les rues pour le carnaval ac-
compagné de la fanfare de Chapelle Royale.

K E R M E S S E   :  le 30/06/2017 
Nous renouvelons comme les années précé-
dentes un vendredi soir avec le spectacle qui 
est réalisé par les enseignantes, le barbecue 
géant, les jeux et une grosse tombola avec une 
double chance. Nous gardons les mêmes ho-
raires que les années précédentes. 

Nous vous attendons nombreux aux activités 
de notre association.

Toutes ces manifestions concourent 
financièrement à aider la coopérative pour l’organisation des sorties scolaires.  
VENEZ NOUS R -EJOINDRE !!! Vous êtes tous les bienvenus !
Tous nos vœux pour l’année 2017 !!!

L’association VAG Motion créée il y a maintenant 2 ans compte désormais 
10 membres actifs. Le but de l’association est de rassembler les passionnés de 
l’automobile du groupe VAG (Volkswagen, Audi, Skoda, Seat) ancienne 
et moderne, afin d’échanger autour de cette passion.
Nous organisons 2 rassemblements de voitures par an afin de partager 
un moment de convivialité et faire connaissance de nouveaux passionnés 
dans la région. 
Nous nous déplaçons également un peu partout en France et à l’étranger 
(en 2016 nous sommes allés en Angleterre), afin de rencontrer d’autre 
clubs et de promouvoir nos événements.

Toute l’équipe vous souhaite une bonne année 2017

NOUVEAU !

Si vous avez quelques heures dans l’année à 
nous accorder, merci de nous contacter  : Laëtitia 
LOUVEAU (présidente), Christelle Lacroix 
(secrétaire), Sandrine CUINIER (trésorière) et ainsi 
que sur notre site.
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Amicale
des Sapeurs-Pompiers

La Clique

La Vie associative

Le centre d’intervention de la Bazoche-Gouet, 
composé à l’heure actuelle de 13 sapeurs-pom-
piers, fonctionne 24h/24 et 7 jours/7, pour as-
surer les missions qui lui incombe: le secours 
aux personnes, les incendies, les accidents, les 
opérations diverses et les renforts extérieurs.
Les deux nouvelles recrues annoncées l’année 
passée, les sapeurs BLANCHARD Hervé et RI-
CHARD Jérémy ont incorporé l’effectif de la ca-
serne. En revanche on note le départ en retraite 
du sapeur MENAGER Joël.
Le bilan pour l’année 2016 est de 130 interven-
tions contre 136 l’an passé qui se décompose de 
la façon suivante 105 secours aux personnes, 8 
incendies, 12 accidents, 1 opération diverse, 1 
déclenchement d’alarme et 3 interventions par-
ticulières.
Dans les 3 interventions à caractère particulier, 
le centre de La Bazoche Gouet a été engagé 
avec d’autres véhicules du département le 31 
mai 2016, en renfort dans le département du 
Loiret suite aux intempéries qui avait touché la 
région Centre Val de Loire.
Avec pour mission l’évacuation de la clinique de 
rééducation de Montargis inondée vers d’autres 
établissements de leur département. Une satis-
faction pour le centre d’avoir fait cette mission 
qui a duré douze heures.
La vie associative est bien présente au centre, 
avec l’amicale qui compte 21 adhérents (13 ac-
tifs et 8 anciens) et qui permet aux familles des 
sapeurs-pompiers de se retrouver au cours de 
ses nombreuses activités : L’assemblée générale, 
l’arbre de Noël bien sûr, les départs en retraite, 

ou encore la traditionnelle Sainte Barbe, 
fête des sapeurs-pompiers, enfin le portage des 
calendriers, toujours apprécié par la population 
qui nous réserve un accueil chaleureux.
Les sapeurs-pompiers participent à toutes les ma-
nifestations pour soutenir les anciens combattants 
et la municipalité accompagnés de la Clique.
Le nombre de sapeurs-pompiers volontaires est 
en baisse (en Eure et Loir le prorata est d’un 
pompier pour 1867 habitants), et la disponibilité 
du personnel pose de grosses difficultés, ce qui 
impactera un jour la prise en charge et les délais 
de nos d’interventions.
C’est pourquoi nous invitons toutes les personnes 
intéressées et motivées âgées de plus de 17 ans 
et demi, en bonne santé et vaccinée hépatite B, 
à nous rejoindre dans nos missions.
N’hésitez pas, même pour un simple renseigne-
ment ou juste une prise de contact à vous rappro-
cher d’un sapeur-pompier, ou d’appeler le chef 
de centre.
Aidez-nous à recruter, l’avenir de nos centres qui 
vous propose des secours de proximité en milieu 
rural en dépend.

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS

Monsieur TALBOT Johnny

Chef du Centre d’Intervention

02 37 49 22 95 ou 06 10 76 72 43

Cette petite formation musicale est composée de 
13 musiciens amateurs et d’un porte-drapeau elle 
contient : 4 tambours, 1 trompette, 2 clairons, 3 
saxophones, 1 clarinette, 1 violon.
La Clique de Chapelle-Royale et de la Ba-
zoche-Gouet participe aux diverses fêtes locales

et aux cérémonies commémoratives. Pour étoffer ce petit groupe, 
quelques volontaires seraient les bienvenus. La Clique se réunit chaque vendredi (sauf pen-
dant les congés scolaires) De 20h00 à 22h00, venez nous rejoindre, aucune participation 
financière ne vous sera demandée, d’avance la Clique vous remercie.

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS :

Didier Masson 02 37 49 30 79   

Amanda Talbot 06 21 34 28 97
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La Vie associative

L’AAPPMA 
Association Agréée de Pêche et de  
Protection du Milieu Aquatique

Ne manquez pas 

l’Assemblée Générale 

prévue le 26 Février 2017. 

L’Atelier 
Pêche Nature

Le meilleur moyen de motiver des 
jeunes pour prendre le relais dans nos 
associations !
L’évolution des techniques de pêche 
s’est beaucoup développée ces der-
nières années, beaucoup de pêcheurs 
deviennent des spécialistes et pour 
faire partie des meilleurs, il faut pas-
ser par l’école. 
Toutes les techniques de pêche sont 
enseignées, de la plus cool à la plus 
sportive…L’Atelier Pêche Nature 
ouvre ses portes début mars tous les 
mercredis après-midi   de 14h à 17h 
jusqu’à la fin du mois de juin avec le 
concours de 3 animateurs. Les enfants 
peuvent s’inscrire à l’Atelier dès l’âge 
de 7 ans. 

Le matériel de pêche nécessaire 
à la formation est fourni par 
l’association.

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS :

LEGRET Gérard  tél. 06 13 22 30 54

legret.gerard@wanadoo.fr 

www.groupementpecheduperche.com

L’AAPPMA (Association Agréée de Pêche et de 
Protection du Milieu Aquatique) participe activement 
à la lutte contre toute altération de l’eau et du milieu 
aquatique, œuvre en faveur du maintien dans les cours 
d’eau de débits garantissant la vie aquatique et la libre 
circulation des espèces piscicoles, participe encore à la 
sauvegarde, la restauration de la biodiversité, de l’en-
vironnement et du développement durable. L’AAPPMA 
accueille plus de 300 pêcheurs chaque année sur ses 
berges. 

La nouvelle saison est arrivée 
n’oubliez pas votre carte de pêche !

Activités piscicoles : 
Concours de Pêche  

Atelier Pêche Nature  

 Fête de la Pêche :  
samedi 3 Juin 2017

Les Jeunes de l’APN avec ceux de Nogent-le-Rotrou

Rejoignez 
la Génération Pêche 

sur 
www.cartedepeche.fr
(De chez vous ou chez votre 

dépositaire habituel)

NOS DÉPOSITAIRES A LA BAZOCHE-GOUET :

- CAFÉ DU MARCHÉ
- LA BONNE AUBERGE : (jusqu’au 31 mars 
2017)
- RESTAURANT DE LA PLACE
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La Vie associative

Côté Jeu-Nous

L’éclair

ASSOCIATION CÔTÉ JEU-NOUS
Mairie, Place de l’hôtel de ville 28160 Brou 

06 88 32 45 55/06 86 41 61 12 
cote.jeunous@gmail.com

http://cotejeunous.wix.com/cjn28160

DES ATELIERS DE DÉCOUVERTE   
Théâtre et cirque avec des  intervenants pour tous les âges 
dans les villes de La Bazoche-Gouet, Brou, Saint-Denis-les-
Ponts.

 DES PROJETS DANS LES ÉCOLES 
Sur toute la région, de la petite section de maternelle au col-
lège, l’association, en collaboration avec des enseignants, 

monte des projets autour du théâtre et du cirque.

MISE EN SCENE ET CRÉATION
(théâtre) LES CRUELAS 
Chez vous quand vous voulez !
(cirque) SPECTACLE DE CIRQUE 
avec l’harmonie de Cloyes-sur-le-Loir
(cirque) SPECTACLE DE FEU
Chez vous quand vous voulez !

ANIMATION & SPECTACLE 
Fêtes d’écoles, kermesses, bro-
cantes, foires, braderies, arbres de 
noël, fêtes de villages…Nous pro-
posons des maquilleurs, des sculp-
teurs de ballons, des découvertes 
des arts du Cirque et du Théâtre, 
des déambulations d’échassiers, 
des spectacles.

Cette année encore l’Éclair de la 
Bazoche-Gouët est heureux de vous 
acceuillir à la salle des fêtes pendant 
les 2 derniers week-end de janvier 
pour vous présenter les pièces de 
cette saison 2017. 
L’Éclair c’est aujourd’hui une qua-
rantaine de membres dont trente-
cinq comédiens petits et grands, 
toujours aussi heureux de présenter 
les pièces pour lesquelles ils ont (du-
rement) travaillé. Cette saison nous abordons les thèmes de l’école, du téléphone portable pour 
les petits et ados ainsi qu’une pièce de Laurent Baffie ‘Toc-Toc’ interprétée par les adultes. Cette 
dernière traitant des troubles obsessionnels compulsifs (qui n’en n’a pas ?), nous inscrit dans un 
registre où rires et émotions s’entremêlent. 
Romane Denjean, notre metteur en scène coache tous ces comédiens, elle est assistée de Joce-
lyne Ferré et Jérémy Boudet pour les pièces de nos jeunes. 
Les dates à retenir sont les 21, 22, 27, 28, 29 janvier, « alors à vos agendas … ! », le prix des 
places est de 8 € « A BIENTÔT et MERCI à Toi PUBLIC ! » 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS :
contacter le 06 50 57 75 53 ou le 06 10 31 26 34
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La Vie associative

 Association 
Gymnastique Volontaire 

Bazoche-Gouet  

Rendez-vous à la Salle des Fêtes 
Tous les lundis après-midi - cours SENIORS de 16h15 
à 17h15. Tous les mardis soir - cours ADULTES  de 
20h30 à 21h30 
(hors vacances scolaires)

Remerciements chaleureux à Monika,  
notre nouvelle animatrice pour son dynamisme 

et sa bonne humeur ainsi qu’à tous nos fidèles et nouveaux licenciés.

Assouplissements, renforcement musculaire, 
abdo-fessiers, équilibre, coordination, étirements.
(nombreux équipements  : glidding, bracelets lestés, 
ballons, élastiques, bâtons…

RENSEIGNEMENTS : 02 37 49 35 02 

heures repas

ASBG
L’Avenir Sportif de la Bazoche 
Gouet dispose actuellement d’une 
équipe senior composée de 20 
licenciés joueurs et 11 dirigeants.
Le club est activement à la re-
cherche des jeunes nés en 2009, 
2010 et 2011 pour créer une 
équipe et  pouvoir continuer à 
faire progresser et vivre son club.
Le club tient à remercier ses joueurs, 
dirigeants bénévoles, pour leur 
présence et l’aide apportée 
lors des manifestations et la com-

mune pour la bonne tenue de notre terrain tout au long de la saison.
Les prochaines manifestations auront lieu le samedi 14 janvier, avec le tournoi FIFA, le 12 mars 
pour le loto, le 18 juin pour le tournoi de foot senior à 7, ensuite le 26 août avec un tournoi de 
pétanque et pour finir l’année, le 28 octobre 2017, soirée choucroute animé par l’orchestre les 
copains d’abord.

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS  
Richard Xavier 06 41 61 07 02 
Gouin Anthony 06 31 98 99 14

par Romane Denjean de la pièce 
de la troupe de l’Eclair. Rendez-
vous les deux derniers week-ends 
de janvier 2016 !
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Infos pratiques

É L E C T I O N  P R É S I D E N T I E L L E
1er tour : dimanche 23 Avril - 2e tour : dimanche 07 Mai
É L E C T I O N S  L É G I S L AT I V E S
1er tour : dimanche 11 Juin – 2e tour : dimanche 18 Juin
LIEU DU VOTE : Salle des Arcades – Espace E. VALLADON 
– 9, route d’Authon
HORAIRES : de 08 h à 18 h.

DOCUMENTS 
A PRÉSENTER 
AU BUREAU DE 
VOTE : la carte 
électorale et obliga-
toirement une pièce 
d’identité avec 
photographie.

FEMMES MARIÉES, DIVORCÉES OU 
VEUVES
- Livret de famille
- Jugement de divorce original

PERTE OU VOL DE LA CNI
 - Timbres fiscaux pour un montant de 25 €
 - Déclaration de perte
 - Déclaration de vol

MINEURS
- Livret de famille
- CNI des parents - Jugement de divorce original

A compter de mars 2017, les demandes 
de cartes nationales d’identité ne seront 
plus à faire dans la commune de domicile 
mais dans l’une des communes 
équipées de dispositifs de recueil 
des titres qui traitent actuellement les 
demandes de passeports. ( voir liste en 
bas de page)

2 photos d’identité aux normes en vigueur ( de 
moins de 6 mois)

Justificatif de domicile : original au nom du 
demandeur et datant de moins d’un an. Si le 
demandeur ne possède pas de justificatif à son nom 
: fournir le justificatif de domicile de l’hébergeant + 
CNI + attestation d’hébergement écrite.

 Ancienne carte d’identité / Ancien passeport

 Copie intégrale de l’acte de naissance datant de 
moins de 3 mois et disponible dans la mairie de 
naissance.

 Pour les passeports uniquement : Timbres fiscaux 
: 86 € pour les adultes ; 17 € pour les enfants de 
moins de 15 ans ; 42 € pour les enfants de plus 
de 15 ans (Les tarifs actuellement en vigueur, sont 
susceptibles d’être modifiés en cours d’année).

→

→

→
→

→

P I È C E S  A  F O U R N I R   :

P I È C E S  S U P P L É M E N TA I R E S

A U T R E S  C A S

Veuillez trouver ci-dessous certaines communes disposant du dispositif ainsi que leurs coordonnées :

VILLE ADRESSE TÉLÉPHONE
NOGENT-LE-ROTROU Police Municipale - 42, rue Vilette-Gâté 02 37 52 18 95 - 02 37 29 68 77

CHATEAUDUN Mairie - 2, place du 18-Octobre 02 37 45 94 31

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ
PASSEPORT

AT T E N T I O N

Durée de Validité :
CNI : 15 ans
Passeport : Adultes : 10 ans - Enfants : 5 ans
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P I È C E S  A  F O U R N I R   :

P I È C E S  S U P P L É M E N TA I R E S

A T T E N T I O N

Infos pratiques

Conformément à la réglementation (article L310-1 
du Code de la Consommation), les professionnels 
agissant par démarchage à domicile doivent 
justifier de leur identité professionnelle, de la réalité 
de l’entreprise et respecter les dispositions telles 
que la rédaction d’un devis précisant le délai de 
rétractation et les conditions de paiement.

M É F I E Z - VO U S   :
 Des démarcheurs, s’ils sont en groupe et des 
personnes proposant d’effectuer des travaux à 
domicile (nettoyage de peinture, récupérateur de 
métaux précieux....) 
Des faux plombiers, agents Edf, de La Poste, 
représentants, gendarmes ...  qui peuvent profiter 
d’une visite à domicile pour procéder à un repérage 
des lieux en vue d’un cambriolage. Si vous avez un 
doute, ne les laissez pas entrer.

I L  E S T  V I V E M E N T  C O N S E I L L É  D E   :
Ne rien signer avant la conclusion d’un devis 
qui doit être écrit et comporter l’ensemble des 

informations concernant l’entreprise (nom, adresse, 
nom du démarcheur, descriptif précis, modalité de 
délai de livraison, montant H.T., montant T.T.C.

Ne pas verser d’argent ou de remettre de 
chèque avant l’écoulement du délai de 7 jours 
pendant lequel le consommateur peut se rétracter. 
Le délai est de 14 jours en cas de crédit.

Ne pas signer un document non daté ou 
antidaté 
Ne pas faire de chèque antidaté.
N’hésitez pas à prévenir la gendarmerie et à signaler 
tous comportements suspects, pensez à noter les 
immatriculations des véhicules. Afin de ne pas 
tenter les délinquants lors d’une visite impromptue, 
il convient de placer en lieu sûr et éloigné des accès 
à votre domicile : vos bijoux, cartes de crédits, sac 
à main, clés de voiture, et ne pas laisser d’objets de 
valeurs visibles à travers les fenêtres.

RECOMMANDATIONS POUR PRÉVENIR LES ESCROQUERIES,  
LE DEMARCHAGE ILLICITE
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Francine et Muriel 
vous accueillent :

- le lundi de 14h à 16h
- du mardi au vendredi 

de 9h à 12h 
et de 14h à 16h

- Le samedi de 9h à 12h 

Heure de levée du 
courrier :

- du lundi au vendredi à 
15h30

- le samedi à 12h 
Téléphone :  

02 37 49 37 71

PERMANENCES
A LA MAIRIE

 Proximité, accessibilité, 
concertation …. Grâce à la 

convention signée entre La Poste et la Municipalité, 
les habitants de La Bazoche-Gouet ont toujours à 
leur proximité, les services de la Poste au sein de 
l’Agence Postale Communale.
L’Agence Postale Communale de La Bazoche-Gouet 
est directement rattachée au bureau de Poste de 
Nogent-le-Rotrou, vous pouvez donc nous contac-
ter selon vos besoins. Un signe fort de modernité 
qui confirme l’ambition de La Poste de devenir un 
acteur innovant du numérique et de simplifier la vie 
de ses clients !

Comme plus de 800 Agences Postales en France, 
celle de La Bazoche-Gouet est maintenant équi-
pée d’une tablette tactile numérique. Mise à la 
disposition de la clientèle, celle-ci permet d’ac-
céder aux services en ligne de La Poste, ainsi 
qu’aux services publics.

Une fois connecté, chacun 
peut désormais s’informer 
sur un produit ou un service 
de La Poste, consulter ou 
gérer ses comptes, prendre 
rendez-vous avec un conseil- ler. Avec La Poste Mo-
bile, ouvrir une ligne, gérer son offre, ou même re-
nouveler son mobile devient vraisemblable.
Tout comme la possibilité de s’informer sur les ser-
vices publics, faire ses démarches administratives et 
les suivre en ligne.

Infos pratiques

Tél. 02 37 49 20 25
Fax : 02 37 49 27 16

E-mail :
commune-bazoche-gouet-28330@wanadoo.fr
Site internet :
www.am28.asso.fr/labazochegouet
Sur ce site, nous avons un module de consultation 
des marchés publics, un module d’affichage des 
informations contenues dans la base de données de 
l’Association des Maires.
Ces annonces sont également disponibles sur le site 
de l’Association des Maires d’Eure-et-Loir :
www.am28.asso.fr et sur le site :
commandes-publiques.com

Horaires d’ouverture 
de la Mairie

LUNDI
de 14h00 à 16h00
MARDI, MERCREDI, JEUDI, VENDREDI :
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
SAMEDI
de 9h00 à 12h00

 Vous souhaitez me rencontrer ?
Vous avez des questions ?
Je suis à votre écoute à la 
Mairie.
Pour obtenir un rendez-vous 
tél : 02 37 49 20 25

Le Jeudi de 13h30 à 16h30 : 
MISSION LOCALE : 1 fois par mois – Mme PELÉ 
Permanences de Mme Laure de La Raudière, Député 
:
17, Clos Couronnet 28400 Nogent-le-Rotrou
Tél : 02 37 52 10 07 sur rendez-vous
Heures d’ouverture :
Mardi et Jeudi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h30
Vendredi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30

AGENCE POSTALE COMMUNALE

Rappel : sur chaque boîte 
aux lettres, aux normes 
AFNOR, doit figurer le 
nom et prénom des per-
sonnes qui habitent le lo-
gement.

DISTRIBUTION
DU COURRIER

Ces sacs sont mis à disposition 
gratuitement par le SICTOM. 
Ils sont disponibles en mairie.

LE SAC DE
PRÉ-COLLECTE
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LE SAC DE
PRÉ-COLLECTE

Infos pratiques

Médecin de garde	 15
Pharmacien de garde	 32 37
SAMU			  15
Police-Gendarmerie	 17
Pompiers			 18
Gendarmerie d’Authon-du-Perche	 02 37 49 94 10
Interventions : abeilles - frelons - dératisation - désinfection	 02 37 96 72 57

Pôle Emploi	 39 49
Préfecture de Chartres (www.eure-et-loir.pref.gouv.fr)	 02 37 27 72 00
Cartes grises (après-midi de 14h à 16h30)	 02 37 27 72 80
Sous-Préfecture de Nogent-le-Rotrou	 02 37 53 58 50
Trésorerie de Nogent-Le-Rotrou	 02 37 53 56 80

SIDA info service	 0 800 840 800
SOS Drogue Alcool Tabac info service	 0 800 23 13 13
Allo Enfance Maltraitée	 119

Médecin généraliste : Dr GROHANDO Philippe	 02 37 49 21 39
Chirurgien-Dentiste : M. DESOUBEAUX Olivier	 02 37 49 31 50
Infirmières : COIPEAU-DESHAYES Sylvie / BARBA Vanessa	 02 37 49 22 75
	     DAIN Aurélie	 06 73 73 77 62
Pharmacie : M. BÉRANGER Dominique	 02 37 49 21 41
Podologue : Mme PEREYRA Véronique	 02 37 98 51 24 
Sophrologue : M. OUZELET	 06 42 87 95 37
Hôpitaux : 
- Centre Hospitalier Avenue de l’Europe à Nogent-le-Rotrou	 02 37 53 75 75
- Centre Hospitalier route de Jallans à Châteaudun	 02 37 44 40 40
- Centre Hospitalier Louis-Pasteur à Le Coudray	 02 37 30 30 30
Taxi-Ambulance : Ambulances Authonnaises	 02 37 49 90 59
			  06 73 08 18 13
Taxi-Ambulance : Taxis MONGE	 02 54 80 80 00

Les Restos du cœur :
- Nogent-le-Rotrou	 02 37 52 20 81
			  06 47 89 93 05
- Châteaudun	 02 37 66 00 70
Aide à domicile : 
- S.A.D.S			  02 37 94 06 36
- A.D.M.R Thiron	 02 37 29 09 80
- Chèques emploi service voir les établissements bancaires
Présence verte	 02 37 30 45 45

EDF Dépannage Électricité	 0 810 333 028
GDF Dépannage Gaz	 0 810 28 27 26
Syndicat des Eaux «AquaPerche» (aquaperche@wanadoo.fr)	 02 54 80 17 21
Le Fontainier M. LORMANT	 06 10 07 09 96

École Publique : Maternelle et Primaire	 02 37 49 34 10
Office de Tourisme Intercommunal	 02 37 49 23 45

COORDONNÉES UTILES ORDURES MÉNAGÈRES

TRI SÉLÉCTIF

DÉCHETTERIE

La collecte des ordures 
ménagères dans le bourg et 
la campagne est effectuée 
tous les lundis.

Il existe des conteneurs sur 
la commune :
	 à la Salle des Fêtes
 	 à Intermarché
	 rue du Perche

  pour les emballages ména-
gers (bouteilles, flacons en plastique, 
boîtes métalliques, briques alimentaires 
et cartonnettes)

 pour les journaux, maga-
zines et publicités

 pour le verre en mélange : 
désormais le verre blanc et 
le verre de couleur peuvent 
être déposés dans la même 
colonne.

Lieudit : « La Ferrandière »
CHARBONNIÈRES
Téléphone : 02 37 49 11 24

Pour les particuliers, artisans et 
commerçants (certains dépôts sont 
payants) :

Heures et Jours d’ouverture :
Lundi de 9h à 12h
Mercredi de 13h30 à 17h30
Vendredi de 14h à 17h
Samedi de 9h à 12h
et de 14 h à 17 h

LE STOP-PUB
  Vous ne souhaitez plus 
que votre boîte aux lettres 
soit remplie par les publi-
cités !
Collez une étiquette 
«  STOP PUB  ». Celle-ci 
est éditée par le SICTOM 
et disponible en Mairie.
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Infos pratiques

J’ ma ville
JE LA REND BELLE

JE RENTRE 
MA POUBELLE   Les bacs individuels ne doivent pas rester en permanence sur les trot-

toirs.
Nous vous rappelons que votre bac doit être sorti, au plus tôt, la veille au soir du jour de 
la collecte et rentré une fois le ramassage effectué afin qu’il ne reste pas sur le domaine 

public. Ainsi vous éviterez tout encombrement et tout risque d’accident pour les piétons. Si votre 
bac provoque un accident, vous en serez responsable. Par ailleurs, vous risquez une 
sanction pénale. 

  Outre l’aspect esthétique, le démoussage, le dés-
herbage régulier par binage ou arrachage, devant 
sa propriété permet d’éviter la dégradation des trot-
toirs. Le recours à des produits phytosanitaires est 
interdit.
Cela contribue également à l’embellissement du 
centre bourg et à préserver le cadre de vie de cha-
cun. 

 Le saviez-vous ?
Devant les commerces, 
les immeubles, les mai-
sons, le déneigement 
des trottoirs incombe 
aux propriétaires des 
lieux, mais également le 
sablage ou salage en pé-
riode de gel.
En cas d’accident, votre responsabilité peut 
être engagée (articles 1382 et 1383 du 
code civil).

TROUBLES DE  
VOISINAGE 

ATTENTION !
On parle de trouble 
anormal de voisinage 

lorsque la nuisance invoquée excède les in-
convénients normaux inhérents aux activités 
du voisinage.
Lorsque ces bruits sont commis la nuit entre 
22h et 7h, on parle de tapage nocturne.
Rappel  : il est interdit d’utiliser sa 
tondeuse à gazon le dimanche, sauf 
entre 10h et 12h.
Les nuisances provoquées par 
les odeurs (nuisances olfactives), 
peuvent dans certains cas être consi-
dérées elles aussi, comme trouble 
anormal du voisinage et 
à ce titre être peuvent 
être sanctionnées.
Un bon proverbe : 
La liberté des uns s’arrête 
là où commence celle des 
autres !

DÉSHERBER devant chez soi, 
c’est encore l’affaire de tous !  

Déneiger
c’est l’affaire 

de tous ! 

RAPPEL DE LA
REGLEMENTATION
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4 JUIN 
Sophie, Aurélie, Claudine DESHAYES 

et Alban, Fabien TROCHU

25 JUIN 
Gilles, Georges FRANÇOIS 

et Danièle LEBRUN

9 JUILLET 
Daniel, Gibert, Henri GUILLOTIN 

et Yvette, Madeleine, Marthe GRUBER

23 JUILLET 
Patrice, Vincent GODRIE 

et Laetitia, Yvonne, Colette LAGNEAUX

3 SEPTEMBRE 
Brigitte, Patricia LEGROUX 

et Yann, Johnny, Franck BOREL                                                                                                                        

10 SEPTEMBRE 
Marion, Nadine, Marthe TERTRAIS 

et Anthony, Yohan, Dominique VIARD

17 SEPTEMBRE 
Céline, Marie, Claudine BRUNEAU 
et Mickaël, Jules, Albert DAMAS

1ER OCTOBRE 
Sylvie, Louise, Renée NOBLET  

et Daniel, Bernard, Michel LEGROS

27 décembre 2015 à CHARTRES (EURE-ET-LOIR) 
Pierre, Alphonse CIRET, 80 ans 
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
5, rue de la Pommellerie

1er janvier à CHÂTEAUDUN (EURE-ET-LOIR) 
Fatiha RIAD épouse FERHANE, 50 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
La Grande Brosse

16 janvier à LE COUDRAY (EURE-ET-LOIR) 
Jean, Michel SAUSSIER,  80 ans 
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
La Borde Bénière

6 février à DREUX (EURE-ET-LOIR) 
Ginette, Reine LEMERCIER veuve LEBOUCQ, 86 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
11, rue Jean Moulin

17 février à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
Colette NAVARRE veuve RENARD, 85 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

5 mars à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
Gaston, Albert AVELINE, 97 ans 
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

10 mars à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR) 
Josette, Hélène PINEAU veuve GUILLOTIN, 76 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
5, route du Gault 

13 mars à LE MANS (SARTHE) 
France, Simone TESSIER,  48 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du 8-mai-1945

30 mars à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR) 
Agnès, Léa HÉGON veuve JOURNET, 101 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

31 mars à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR) 
Julienne, Marie, Madeleine DENIS veuve CARANDI, 
90 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

11 avril à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR) 
Charles, Léon ROBINET, 90 ans 
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
70, avenue du Général Leclerc

19 avril à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
Nicolle, Albertine, Alexandrine GAULT, 78 ans 
domiciliée à DOLLON (SARTHE) 1, Le Gué

25 avril à VENDÔME (LOIR-ET-CHER) 
Madeleine, Germaine, Eugénie VADÉ veuve 
MORICE, 90 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 12, rue 
du Perche

6 mai à CHARBONNIÈRES (EURE-ET-LOIR) 
Hervé, Lucien LEGROUX , 54 ans 
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 18, rue 
Jean Moulin

État civil
18 MARS

Naël, Raymond, Driss 
GUENEGO de Pierre-Marie, 

Raymond, Roger GUENEGO et de 
Nuria JEBROUNI

10 AVRIL
Adyson EPIPHANA 

de Nicolas EPIPHANA 
et de Émilie CAILLER

8 JUIN
Mélynda PIAUD 

de Kévin, Michel, François PIAUD 
et de Cassandra, Brigitte MAROT

26 AOÛT
Félicia, Sylvie, Rose SEILLY 

de Philippe, Christian SEILLY et 
de Sophie, Martine, Françoise 

ENADAN

17 SEPTEMBRE
Ylan, Théo, Paul MOUSSU 

de Julien, Michel, Patrick MOUSSU 
et de Laetitia, Angélique,  

Béatrice FULMAR
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Tarifs Columbarium :
Pour une durée de 15 ans – 1 case : 314,40€
Pour une durée de 30 ans – 1 case : 629,95 €
Plaque pour gravure : 80,10 €

12 mai à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
Colette, Andrée BRUNET veuve FIX, 89 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
1, ter rue des Fraîches

18 mai à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR) 
Georges, Charles CARRÉ, 95 ans 
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

10 juin à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
Elise, Henriette ROUEL veuve SIERRA-ESCUDERO, 93 
ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

22 juin à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR) 
Claude, Marcel, Fernand BONNARD, 89 ans 
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

23 juin à LE MANS (SARTHE) 
Catherine BENT CHAÎB épouse MANSION, 64 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
4, rue du Chemin Vert

30 juin à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)Jacqueline, 
Marie COUDRAY, 94 ans 
domiciliée à MARBOUÉ (EURE-ET-LOIR) 
8, rue Aristide Briand

10 juillet à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR)Madeleine, 
Louise, Adrienne LHOMME veuve LONGAYROU, 93 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

10 juillet à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
Claude, Marcel FERDINAND, 64 ans 
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) Choiseau

20 juillet à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
Gilbert, Léon COLLET, 93 ans 
domicilié à SAINT-MARTIN-DU-PÉAN 
(EURE-ET-LOIR) Les Buis

27 juillet à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR) 
Yves, Gilbert, Germain TESSIER, 91 ans 
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
53, rue des Fossés

7 août à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
Marie-Ange LE CLAIRE veuve JOUANNO, 97 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

5 septembre à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR)Gérard, 
Jean BORGET, 87 ans 
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

24 septembre à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
Roger, Raymond THIROUARD, 89 ans 
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
3, rue du Puits

1er octobre à CHÂTEAUDUN (EURE-ET-LOIR) 

Christiane, Marie, Joséphine NICOLAS veuve ROUSSEL, 
89 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

5 octobre à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR)Giovanni, 
Pasquale BURDESE, 89 ans 
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

16 octobre à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR)Lucienne 
RAYNEAU veuve BOUDET, 94 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
69, rue du Général Leclerc

18 octobre à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)Omer, 
Louis, René SOUCHÉ, 88 ans 
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

26 octobre à LE GRAND-LUCÉ (SARTHE) 
Monique, Suzanne GÉRAY veuve LANCEART, 76 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
55, rue des Fossés

29 octobre à LA LOUPE (EURE-ET-LOIR) 
Yolaine CHEVET épouse HEE, 61 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
La Chapelle des Bois

4 décembre à CHÂTEAUDUN (EURE-ET-LOIR) 
Lucienne, Madeleine LENOIR veuve CHAUVELIER, 90 
ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

4 décembre à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR)René, 
Louis, Auguste FRANCHET, 92 ans 
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
3, route du Gault

9 décembre à LE MANS (SARTHE) 
Eliane, Denise, Suzanne DUBOIS, 69 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
3, rue du 19-mars-1962

10 décembre à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR)Odette, 
Marie MARCHAT veuve DENEAU, 82 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

13 décembre à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)Jeannine, 
Aline GIBAUX, 89 ans 
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
La Massugère

État Civil
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Tarifs Columbarium :
Pour une durée de 15 ans – 1 case : 314,40€
Pour une durée de 30 ans – 1 case : 629,95 €
Plaque pour gravure : 80,10 €

Trait d’Union N°31 - 2017

Calendrier des Fêtes

Vendredi 06	 BELOTE
	 Comité des Fêtes - Salle des Fêtes

Dimanche 08	 LOTO
	 Les Carpes Dorées - Salle des Fêtes

Mardi 10	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Club de l’Amitié Bazochienne - Salle des Fêtes

Vendredi 13	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 La Boule Bazochienne - Salle des Associations

Samedi 14	 TOURNOI PS4
	 ASBG - Salle des Arcades

	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Anciens Combattants - Salle des Associa-
tions

Samedi 21	 THÉATRE
	 L’Éclair - Salle des Fêtes

Dimanche 22	 THÉATRE
	 L’Éclair - Salle des Fêtes

Vendredi  27	 THÉATRE
	 L’Éclair - Salle des Fêtes

Samedi 28	 THÉATRE
	 L’Éclair - Salle des Fêtes

Dimanche 29	 THÉATRE
	 L’Éclair - Salle des Fêtes

Mardi 31	 LOTO
	 Club de l’Amitié Bazochienne
	 Salle des Fêtes

J
A
N
V
IE

R

Vendredi 10	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Comité des Fêtes - Salle des Arcades

Samedi 11	 SOIRÉE PAËLLA
	 Association des Parents d’Élèves -  Salle des Fêtes

Dimanche 12	 LOTO
	 Les Carpes Dorées - Salle des Fêtes

Vendredi 17	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 I.C.L - Salle des Associations

	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Comice Agricole - Salle des Arcades

Dimanche 26	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Les Carpes Dorées – Salle des ArcadesFÉ
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Vendredi 03	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Théâtre - Salle des Associations

Samedi 04	 SOIRÉE CHOUCROUTE		
	 Comité des Fêtes - Salle des Fêtes

Dimanche 12	 LOTO	
	 Avenir Sportif de la Bazoche-Gouet
	 Salle des Fêtes

Samedi 18	 REPAS DANSANT			 
		  AFDAR - Salle des Fêtes

Samedi 18	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Amicale des Sapeurs-Pompiers - Salle des Associa-
tions

Dimanche 19	 COMMÉMORATION DU 19 MARS 
1962
	 Anciens Combattants - Vin d’honneur
	 Salle des Associations

Samedi 25	 CARNAVAL DES ENFANTS
	

M
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Dimanche 02	 LOTO
	 Comité des Fêtes - Salle des Fêtes

Samedi 08	 CABARET	
		  I.C.L - Salle des Fêtes
	
Dimanche 16	 FOIRE DE PÂQUES	
		  I.C.L - Salle des Fêtes
		  Salles Polyvalentes

Dimanche 16	 CHASSE AUX ŒUFS	
	 Comité des Fêtes - Espace Valladon

Dimanche 23	 SOUVENIR DES DÉPORTÉS
	 Anciens Combattants
	 Vin d’honneur - Salle des Associations

	 ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE
	 Salle des Arcades

A
V
R
IL

Dimanche 07	 ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE
	 Salle des Arcades

Lundi 08	 COMMÉMORATION FIN DE LA GUERRE 
1945
	 Anciens Combattants - Vin d’honneur
	 Salle des Associations

Jeudi 18	 RANDONNÉE PÉDESTRE
	 Club de l’Amitié Bazochienne - Salle des Fêtes

Dimanche 21	 RALLYE VÉLO
	 Les Cyclos du Perche-Gouet - Salle des Arcades

	 RASSEMBLEMENT VOITURES
	 Vag Motion - Salle des Fêtes

Samedi 27	 CONCOURS DE PÉTANQUE
	 La Boule Bazochienne - Espace Valladon

M
A
I
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Calendrier des Fêtes
A
O
UT Samedi 26 	 CONCOURS PÉTANQUE

	 Avenir Sportif de la Bazoche-Gouet - Camping

JU
IN

Samedi 03	 FÊTE DE LA PÊCHE
	 Plans d’eau Gilbert Lecomte

Dimanche 11	 ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
	 Salle des Arcades

Dimanche 18	 COMMÉMORATION DE L’APPEL DU 18 JUIN
	 Anciens Combattants - Vin d’honneur
	 Salle des Associations 

	 ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
	 Salle des Arcades

Dimanche 18	 TOURNOI DE FOOTBALL
	 Avenir Sportif de la Bazoche-Gouet - Stade

Mardi 20	 RANDONNÉE PÉDESTRE
	 Club de l’Amitié Bazochienne
	 Salle des Fêtes

Samedi 24	 COMICE
Dimanche 25

Vendredi 30	 KERMESSE
	 Association des Parents d’Élèves
	 École et Salle des Fêtes

Samedi 04	 FOIRE ST-MARTIN
Dimanche 05	 I.C.L - Salle des Fêtes - Salles Polyvalentes
	 Brocante (dimanche) 

Samedi 04	 CONCERT SAINT-HUBERT
	 Cors de Chasse
	 Comité des Fêtes - Église 

Mardi 07	 CONCOURS DE MANILLE
	 Club de l’Amitié Bazochienne - Salle des Fêtes

Samedi 11	 COMMÉMORATION
	 ARMISTICE 1918
	 Anciens Combattants - Vin d’honneur 
	 Banquet - Bal gratuit - Salle des Fêtes 

Dimanche 12	 LOTO
	 Comité des Fêtes - Salle des Fêtes

Samedi 18	 SOIRÉE BEAUJOLAIS
	 Les Cyclos du Perche-Gouet - Salle des Fêtes

Dimanche 26	 REPAS OCCITAN
	 Comité des Fêtes - Salle des Fêtes

Samedi 09	 FOIRE ST GOURGON
Dimanche 10	 Salle des Fêtes - Salles Polyvalentes

Mardi 19	 LOTO  
	 Club de l’Amitié Bazochienne - Salle des Fêtes

Vendredi 29	 DON DU SANG
 	 Salle des Arcades

SE
PT

EM
BR
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Dimanche 01	 RASSEMBLEMENT VOITURES
	 Vag Motion - Salle des Fêtes

Dimanche 15	 LOTO
	 Les Carpes Dorées - Salle des Fêtes

Samedi 28	 SOIRÉE CHOUCROUTE
	 Avenir Sportif de la Bazoche-Gouet
	 Salle des Fêtes

OC
TO

BR
E

  Samedi 02	 TÉLÉTHON 
	 Place du Marché

  	 RANDONNÉE DU TÉLÉTHON 
	 I.C.L

 	 REPAS DU TÉLÉTHON
	 Téléthon - Salle des Fêtes

Dimanche 03	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Vag Motion - Salle des Associations

Dimanche 10 	 LOTO
	 Les Carpes Dorées - Salle des Fêtes

Vendredi 15 	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Les Cyclos du Perche-Gouet – Salle des Associations

Samedi 16  	 SAINTE BARBE
	 Amicale des Sapeurs-Pompiers - Salle des Fêtes

Vendredi 29  	 DON DU SANG
	 Salle des Arcades

D
ÉC
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Dimanche 2	 SORTIE VÉLO DÉCOUVERTE	
	 Les Cyclos du Perche-Gouet

Mardi 04	 CONCOURS DE BELOTE
	 Club de l’Amitié Bazochienne - Salle des Fêtes 

Jeudi 06 	 DON DU SANG 
	 Salle des Arcades

Vendredi 14	 FÊTE NATIONALE
	 Banquet - Jeux - Feu d’artifice 
	 Bal - Salle des Arcades - Camping

Jeudi 20	 JOURNÉE DÉCOUVERTE
	 I.C.L 

Dimanche 30	 MÉCHOUI
	 Comité des fêtes - Salle des Fêtes et camping
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TAXIS MONGE

AMBULANCE
MONGE

15, rue du Gal Leclerc
 28330 LA BAZOCHE GOUET

Minibus 9 places

02 54 80 71 51

02 54 80 80 00

 9, Bd de l’industrie
41170 MONDOUBLEAU

VENTE DIRECTE A LA FERMEVENTE DIRECTE A LA FERME
Viande d’agneau au détail

FERME DE BEAUREGARD
28330 LA BAZOCHE-GOUET
Tél. 02 37 49 33 10Tél. 02 37 49 33 10
Jour d’ouverture : samedi toute la journée

Le  Conseil  Municipal  
et  la  rédaction  du Trait  d’Union  

remercient  très sincèrement   les artisans, 
 les commerçants, les entreprises et  toutes les  personnes 

 qui  ont  contribué  d’une  manière  ou  d’une  autre  
à  l’élaboration  de  notre  bulletin  municipal.
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Perche Matériaux

Matériaux de construction

Bricolage Jardinage

Quad / Motoculture / SAV

Libre-service agricole

Aménagement
intérieur/extérieur

Exposition Carrelage

23, route d’Authon-du-Perche - 28330 LA BAZOCHE-GOUET

magasin.perchemateriaux@espace-emeraude.com
02 37 49 34 02

NOUVEAU

LOCATIONLOCATION
POUR ENTRETIEN

ET
CONSTRUCTION

MATÉRIELSMATÉRIELS


